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RÉFORME TERRITORIALE : 

UN DÉPARTEMENT 
MODERNE ET PARITAIRE

17 
FEMMES 
ÉLUES
lors du prochain 
scrutin
(2 aujourd’hui)

18 535 
HABITANTS
en moyenne 
par nouveau 
canton

1,5 
L’ÉCART DE 
POPULATION
entre le plus 
petit et le plus 
grand canton
(25,5 aujourd’hui)

Créés il y a plus de deux siècles, les départements n’ont 
cessé d’évoluer. Depuis 1982 et les premières lois de 
décentralisation, le rythme de ces mutations s’est accé-
léré. Devenu collectivité territoriale de plein exercice, 
libéré de la tutelle de l’État, le Conseil général a acquis 
d’importantes compétences (action sociale, routes, col-
lèges…) qui en font l’interlocuteur 
de proximité des citoyens et, en Ar-
dèche, l’acteur principal du dévelop-
pement du département.
Or, ces nouvelles responsabilités ne 
s’étaient jamais traduites dans ce qui 
constitue l’ADN de l’institution : son 
nom et surtout la représentativité de 
ses élus. C’est la grande avancée ac-
complie par la loi du 17 mai 2013 sur la 
réforme des modes de scrutin. 
Tout d’abord, pour plus de clarté, le 
Conseil général devient le Conseil départemental, à l’instar 
du Conseil régional pour la région. Autre simplifi cation, il 
sera renouvelé dans son intégralité tous les 6 ans alors que 
le Conseil général était renouvelé par moitié tous les 3 ans.

L’assemblée sera donc composée de conseillers départe-
mentaux élus au scrutin binominal mixte au sein de cir-
conscriptions élargies et deux fois moins nombreuses. En 
Ardèche, la révision de la carte électorale – entérinée par 
décret en février dernier – fait passer le nombre de cantons 
de 33 à 17. Aussi, lors des prochaines élections départe-

mentales, les Ardéchois éliront 34 conseil-
lers, dont 17 conseillères. Un sacré saut en 
avant lorsqu’on sait que l’élection de la pre-
mière conseillère générale, Martine Finiels, 
ne remonte qu’à 2008…
Cette réforme de la gouvernance qui prendra 
effet en 2015 devrait apporter un souffl e nou-
veau à l’assemblée départementale. Celle-
ci se trouve par ailleurs confortée dans ses 
responsabilités. Adoptée en janvier dernier, la 
loi de modernisation de l’action publique ter-
ritoriale a en effet consacré le Département 

comme « collectivité territoriale chef de fi le » de l’action 
sociale, du développement social et de la contribution à la 
résorption de la précarité énergétique, de l’autonomie des 
personnes et de la solidarité des territoires. 

« Les Ardéchois 

éliront 34 

conseillers, 

dont 17 

conseillères. »

Dans chaque canton, deux 
candidats de sexe différent se 
présenteront en binôme sur un 
même bulletin de vote, avec 
pour chacun un suppléant du 
même sexe. Ce mode de scrutin 
binominal mixte garantit la 
parité intégrale et maintient le 
nécessaire ancrage des conseillers 
départementaux dans un territoire 
clairement identifié. 

 > UN HOMME ET UNE FEMME
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Une fois de plus, un Premier Mi-
nistre annonce la fi n programmée 
des conseils départementaux avant 
même qu’ils ne voient le jour en 2015. 
Que penser de cette annonce censée 
entrer en application… en 2021 ?

Premièrement, on ne compte plus 
les gouvernants de tous bords qui ont 
voulu « faire la peau » de la collecti-
vité départementale, probablement 
trop focalisés par le cas des conseils 
généraux en milieu urbain, devenus 
en effet obsolètes tant les agglomé-
rations les ont mis sous l’éteignoir.

Deuxièmement, s’il s’agit de réali-
ser des économies, 
toutes les études 
démontrent sans am-
biguïté que la seule 
solution efficace 
consisterait à s’atta-
quer aux doublons et 
à clarifi er le « qui fait 
quoi » dans les différents échelons 
territoriaux. 

Troisièmement, il serait grand temps 
de constater que plus la démocratie 
s’éloigne de ceux qu’elle est suppo-
sée servir, plus nos concitoyens s’en 
désintéressent. Les élections euro-
péennes risquent bien d’en être, une 
nouvelle fois, la preuve regrettable.

Quatrièmement, ce qui compte dans 
ce débat, c’est de savoir quel sera 
le modèle appelé à se substituer 

à celui qui pourrait disparaître. En 
l’espèce, le vrai sujet, c’est bien la 
vie quotidienne des Ardéchoises et 
des Ardéchois, leur avenir et celui 
de leurs enfants, la capacité qui leur 
sera donnée de pouvoir débattre, 
agir et peser comme c’est le cas 
aujourd’hui sur le destin de cette 
terre d’Ardèche. 

Le Premier Ministre a donc annoncé 
un grand débat préalable. Chiche ! 
Qu’il sache que j’y prendrai toute ma 
part, sans a priori et sans défendre 
la fonction ou les prérogatives qui 
vont avec. J’inviterai celles et ceux 
d’entre vous qui le souhaitent à faire 

valoir leurs aspira-
tions dans ce débat. 
Mais que le Premier 
Ministre sache, sur-
tout, que je défen-
drai les intérêts des 
Ardéchois, la démo-
cratie locale, l’iden-

tité de ce département, sa culture 
et sa créativité. J’en serai même un 
défenseur intraitable…

La décentralisation a été une grande 
avancée démocratique parce qu’elle a 
rendu à la France des champs un peu 
du pouvoir que l’État centralisateur 
s’était octroyé depuis la Révolution. 
Si les crises ne se règlent pas dans 
le conservatisme, elles ne se règlent 
pas non plus par des effets d’annonce 
qui apportent plus de questions que 
de réponses.

« Le vrai sujet, 

c’est bien la vie 

quotidienne des 

Ardéchois 

LE DÉPARTEMENT, 
PARLONS-EN !   

 HERVÉ SAULIGNAC 
 Président du Conseil général 
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2 MOIS D’AVANCÉES

LES PONTS DE 
MAI, C’EST FERMÉ 
À l’occasion des trois jeudis fériés du 
mois de mai (1er : fête du Travail, 8 : 
Victoire 1945 et 29 : Ascension), les 
services du Conseil général seront 
fermés au public le vendredi. 
Notez-le, outre l’Hôtel du 
Département et le pôle Astier 
Froment à Privas, sont également 
concernés la Maison du département 
à Annonay, les Unités territoriales 
d’action sociale, les centres 
médico-sociaux, les Archives 
départementales et la Bibliothèque 
départementale de prêt.

LE 5 JUIN, 
CHALLENGE 
MOBILITÉ

La 4e édition du 
Challenge mobilité 
Rhône-Alpes 
« Au travail, j’y 
vais autrement » 
se déroule le 
5 juin. Organisé 
par l’Ademe* 
et la Région 
Rhône-Alpes en 
direction des 
entreprises, des 
administrations 

et des associations de la région, le 
challenge propose aux établissements 
soucieux d’environnement d’organiser, 
en interne, le temps d’une journée 

mobilité. L’an dernier, 29 200 salariés 
de 545 organismes ont participé sur 
l’ensemble du territoire rhônalpin. 
Cette année encore, le Conseil 
général participe à l’initiative. 

+ d’infos et inscriptions :  
www.challengemobilite.rhonealpes.fr 

 : : Nos territoires ont du talent : :

DES ÉCHARPES ARDÉCHOISES 

POUR LES MAIRES ARDÉCHOIS !

Les conseils municipaux sont désormais 
installés. Symbole de la fonction, les élus 
locaux arboreront sous peu l’écharpe tri-
colore dans les moments solennels de la 
vie locale. 
Le département de l’Ardèche dispose, pour 
sa part, d’une des six dernières entreprises 
de passementerie en France – ancienne-
ment des ateliers de moulinage liés aux 
activités des soieries lyonnaises – spécia-
lisées dans la fabrication des franges dites 
« bouillons » qui ornent les drapeaux des 
anciens combattants, les épaulettes des 
offi ciers et les écharpes des élus. 
Cette modeste entreprise ardéchoise, 
historiquement installée en milieu rural, 
demeure le symbole d’une campagne 
vivante, riche de son savoir-faire et de la 
qualité de ce qu’elle produit. Elle ne doit 
pas être un témoin du passé industrieux 
mais une richesse inestimable qui porte 
l’avenir de la ruralité. 
Pour ces entreprises qui cultivent le 
100 % made in France, la concurrence 
étrangère est un défi . Les municipalités 
sont de plus en plus tentées par des 

écharpes à bas coût, fabriquées à l’étran-
ger, notamment en Asie. 
Choqué d’apprendre que le Pakistan 
concurrence l’industrie française sur ce 
marché de niche, symbole de la République 
française, le président du Conseil général a 
décidé d’offrir aux 339 maires ardéchois une 
écharpe 100 % Rhône-Alpes. Cette écharpe 
a été réalisée par les Établissements 
Carlhian basés à Lyon, l’entreprise ardé-
choise Blanchard de Saint-Julien-Boutières 
fournit la passementerie et les cartonnages 
Jouret à Aubenas la boîte qui la protège. 
Pour Hervé Saulignac, « il s’agit là de sensi-
biliser plus encore les élus locaux à la ques-
tion de l’économie locale. Nos territoires 
ne sont pas seulement riches de leurs 
paysages. Ils sont riches des hommes et 
des femmes qui créent, qui innovent, qui 
produisent. Valorisons ces talents et ces 
compétences locales avec fi erté… » 
Le ministre de l’Économie, Arnaud 
Montebourg, et le président de l’Associa-
tion des maires de France ont été informés 
de cette initiative en souhaitant qu’elle 
puisse être relayée au plus haut niveau. 

Le Conseil général vient d’adresser aux 339 maires ardé-
chois une écharpe tricolore réalisée en Rhône-Alpes et, 
pour partie, en Ardèche. L’objectif est de sensibiliser les 
élus locaux à la question de l’économie locale.
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C’EST DIT... 
C’EST FAIT !

L
E
 C

H
IF

F
R

E
 

226 € / habitant
C’est le ratio que représente le niveau 
d’investissement du Conseil général en 
faveur du développement économique. 
C’est 18 % plus élevé que la moyenne 
nationale de 2013 ! 

Saint-Cirgues-en-
Montagne : la cité 
scolaire se dévoile
Le Conseil général a récemment 
organisé pour les professionnels 

une visite du chantier de la cité 
scolaire de Saint-Cirgues-en-
Montagne. Un chantier hors 
norme puisqu’il s’agit de réunir 
un collège, une école primaire et 
une maternelle dans un bâtiment 
« haute qualité environnementale » 
et à énergie positive. Une gageure 
pour un établissement scolaire 
en altitude (1 100 mètres) !
Les professionnels présents 
– une cinquantaine – se sont 
particulièrement intéressés aux 
techniques de construction mises 
en œuvre (ossature bois, isolation 
paille) et aux choix énergétiques 
(chaufferie bois déchiqueté, 
centrale photovoltaïque) faits 
par le Département, maître 
d’ouvrage de cette opération.
Lancés en août 2012, les travaux 
doivent s’achever en juin. Les écoliers 
de Saint-Cirgues et les collégiens de 
la Montagne ardéchoise prendront 
donc possession des lieux dès la 
prochaine rentrée scolaire. 

Davézieux : bientôt 
une nouvelle maison 
de retraite 
La première pierre de l’établissement 
d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) de 

sur le site de la Lombardière. Le 
nouvel établissement remplacera 
l’EHPAD « Hôtel de Ville » d’Annonay 
devenu trop vétuste et exigu. Il aura 
une capacité de 84 lits dont 14 en 
« pôle d’activité de soins adaptés » 
pour les résidents désorientés. Les 
travaux, programmés sur vingt mois, 
sont pilotés par la communauté 
d’agglomération du Bassin 
d’Annonay. Le Conseil général 

à hauteur de 1 M€ via la prise en 
charge d’annuités d’emprunt. 

De l’Antiquité au monde contemporain, un 
savoir-faire millénaire. Depuis le 12 avril et 
jusqu’au 30 novembre, MuséAl propose l’ex-
position temporaire « L’alliage fait la force ». 
Si cette exposition vise à valoriser les collec-
tions en métal du musée émanant du site 
archéologique, elle a, par ailleurs, pour objec-
tif de faire le lien entre une histoire passée et 
notre monde actuel.
« Les contenus de l’exposition traitent des 
enjeux liés aux métaux avec un parti pris 
qui consiste à établir des connexions entre 
l’Antiquité et notre monde contemporain », 
explique Olivier Pévérelli, conseiller général 
délégué à la culture. Et tout naturellement, 
ces liens s’illustrent notamment par la valori-
sation des savoir-faire liés à la fabrication des 
bijoux en Ardèche. « Les artisans continuent 
en effet d’utiliser à la fois les techniques 
anciennes de fonte à la cire perdue et les nou-
velles techniques avec les modélisations sur 
écran », précise l’élu. Un fi lm présentant cette 
expertise des artisans bijoutiers – avec les 
entreprises Créafusion, Allemane&Allemane 
et Oktane Concept – du Pays du Cheylard sera 
diffusé durant toute la durée de l’exposition.

La Vallée du Bijou, 
un art à préserver
Le savoir-faire des Boutières dans l’indus-
trie du bijou a amené les communautés de 
communes du Cheylard et des Boutières 
(devenues depuis Val’Eyrieux) à créer, il y a 
trois ans, la Vallée du Bijou. Un outil pour la 
promotion, l’animation et la communication 
de ce secteur d’activité fragilisé ces derniers 
mois… Venez nombreux découvrir sur place, 
dans les Boutières ou à MuséAl, ces savoir-
faire et ces produits. 

 : : À voir à MuséAl jusqu’au 30 novembre : :

L’ALLIAGE FAIT LA FORCE 
Trouver des connexions entre les bronziers antiques et le 
savoir-faire des artisans de la Vallée du Bijou au Pays du 
Cheylard…, c’est ce que propose MuséAl, le Musée archéo-
logique départemental d’Alba-la-Romaine, au travers de 
l’exposition temporaire « L’alliage fait la force » présentée 
jusqu’au 30 novembre.

>  Une fibule et 

des étoiles 

en or : 

des bijoux 

retrouvés 

sur le site 

antique 

d’Alba. 

© Philippe Fournier

REPRISE DE BIJOUX GL
L’annonce de la reprise de Bijoux GL fi n 
mars par l’entrepreneur Éric Lefranc et 
la société Renaissance apparaît comme 
un premier pas vers une relance de la 
dynamique industrielle du bassin des 
Boutières. Pour autant, le président 
Saulignac a souhaité exprimer son entière 
solidarité à l’égard des 217 salariés 
licenciés. « C’est une nouvelle terrible 
pour le bassin d’emploi et les familles 
concernées. Nous mettrons tout en œuvre 

pour les accompagner et défendre leurs 
intérêts. Le plan “Boutières I” proposé à 
l’assemblée départementale en juin 2013* 
sera renforcé par un plan “Boutières II” 
auquel nous travaillons d’ores et déjà. Il 
sera soumis prochainement à l’exécutif 
du Département. » À suivre.

* Le premier plan Boutières voté en juin 2013 visait par la 
création d’entreprise, l’innovation et le développement de 
l’activité dans le secteur du bijou à apporter une réponse 
rapide et appropriée pour maintenir l’emploi et renforcer 
la compétitivité des entreprises et du territoire. 
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ÇA NOUS CONCERNE

DEUX RESTAURANTS 

ARDÉCHOIS ÉTOILÉS AU 

GUIDE MICHELIN 2014
Deux étoiles ardéchoises dans le 
livre rouge de la gastronomie : 
bravo les restos ! Deux restaurants 
ardéchois, Le Carré d’Alethius à 
Charmes-sur-Rhône et le Likoké aux 
Vans, se sont vu attribuer une étoile 
au palmarès du Guide Michelin 
2014. Deux étoiles qui démontrent 
s’il en était besoin toute la qualité 

le département, la richesse des 
nombreux produits et savoir-
faire locaux ainsi que le talent 
des jeunes restaurateurs. 

MON PAYS, MA FÊTE 

DU 23 AU 25 MAI

la 6e année, le Pays de l’Ardèche 
méridionale organise « Mon 
pays, ma fête », un week-end 
de découverte des patrimoines 
et des sports de nature du sud 
du département. Cette année, 
sous le thème générique de 

d’acteurs – prestataires sportifs, 

mobilisent du 23 au 25 mai pour 
vous accueillir et vous présenter 

animations accessibles à tous, un 
tarif de 3 € la demi-journée et 5 € la 
journée (gratuit pour les – de 12 ans) 
est proposé. Les recettes seront 
versées à l’Association des paralysés 
de France pour l’organisation 
d’une sortie parapente et voile.

+ d’infos :  programme détaillé à partir 
du 6 mai sur www.monpaysmafete.net 
et par téléphone au 04 75 38 87 88

Après deux écrivains américains – Dou-
glas Kennedy en 2012 et David Vann l’an 
passé –, c’est une auteure française que 
les lecteurs ardéchois pourront rencontrer 
vendredi 23 mai. Née en 1967, Maylis de 
Kerangal a rencontré le succès avec Cor-
niche Kennedy en 2008, Naissance d’un 
pont, prix Médicis en 2010, et Tangente 
vers l’est en 2012. Son écriture, précise 
et ciselée, aux phrases parfois très lon-
gues, dessine un univers très particulier.
En janvier, Maylis de Kerangal a publié, 
toujours aux éditions Verticales, Réparer 
les vivants, le roman d’une transplan-
tation cardiaque. Une histoire de cœur, 
dans tous les sens du terme, où les per-
sonnages – les parents d’un jeune sur-
feur tué dans un accident de la route, le 

chirurgien, l’infi rmière… – se retrouvent 
sur l’essentiel qui fait chacun de nous : 
la bienveillance et le sens du collectif. Ce 
récit se déroule sur 24 heures, de la fi n 
d’une vie aux premiers battements du 
cœur transplanté : une prouesse médi-
cale et littéraire !
La rencontre avec Maylis de Kerangal, 
ouverte au grand public, se déroulera 
à 17 heures à l’Hôtel du Département. 
Comme les deux années précédentes, 
elle est proposée par le Conseil général 
via la Bibliothèque départementale. C’est 
le fruit d’un partenariat renouvelé avec 
l’institution culturelle lyonnaise la Villa 
Gillet, dans le cadre des Assises interna-
tionales du roman coorganisées avec le 
journal Le Monde du 19 au 25 mai.

Le prochain prix Villard et du Conseil 
général de l’Ardèche récompensera 
l’auteur, né ou domicilié en Ardèche, 
d’un ouvrage littéraire (conte, poésie, 
roman, bande dessinée…) publié entre 
le 1er janvier 2013 et le 30 septembre 
2014. Ce prix littéraire, décerné en 2015, 
distinguera de préférence un ouvrage 
spécialement consacré à l’Ardèche ou 

ayant pour elle un intérêt particulier. 
Les candidatures – accompagnées de 
6 exemplaires de l’ouvrage proposé – 
sont à adresser, avant fi n septembre, à 
l’adresse suivante :
Monsieur le Président du Conseil 
général, Cabinet du Président, Hôtel 
du Département, BP 737, 07007 Privas 
cedex. 

 : : Prix Villard et du Conseil général  : : 

À VOS CANDIDATURES !

 : : Littérature : :

MAYLIS DE KERANGAL 
À PRIVAS LE 23 MAI

> Après avoir obtenu le prix Médicis en 

2010 pour Naissance d’un pont, Maylis de 

Kerangal vient de publier Réparer les vivants, 

le récit d’une transplantation cardiaque. 
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 : : Du 10 au 18 juillet : :

NOUVEAU FESTIVAL D’ALBA, 
RETENEZ LES DATES !
Un succès qui ne se dément pas… Avec 
près de 21 000 spectateurs sur cinq jours, 
le Nouveau Festival d’Alba a connu l’an 
dernier une fréquentation record ! Alors 
retenez d’ores et déjà les dates… C’est 
du 10 au 14 juillet, avec une prolongation 
au théâtre antique jusqu’au 18 juillet, que 
l’équipe de la Cascade, Pôle national des 
arts du cirque de Bourg-Saint-Andéol, 
vous donne une nouvelle fois rendez-
vous pour un festival haut en couleur. 
Pour cette 6e édition, le festival met 
l’accent sur l’accueil des deux compa-
gnies associées à la Cascade : les Nou-
veaux Nez & Cie au théâtre antique et 
les Colporteurs sous chapiteau. Fous 
rires et émotions garantis. 
Les « locaux » ne seront pas les seuls de 
la partie. De nombreux spectacles joués 
par des artistes venus d’horizons variés 
seront à voir en divers lieux du festival : 
au théâtre de la Roche (nouveau lieu à 
l’ombre !), au village, au Carbunica…

Avant le festival, 
les Préalables les 14 et 15 juin
Aubignas, Le Teil, Saint-Thomé, Valvi-
gnères… Voyagez dans la communauté 
de communes Rhône-Helvie à la décou-
verte de spectacles étonnants, gratuits, 
avec le Duo Bonito, Marcel et ses drôles 
de femmes, Justine et Frédéri, Dr Troll. 
Les Préalables, c’est aussi des ateliers 

de cirque en famille, de la magie et des 
visites guidées du site archéologique en 
lien avec MuséAl, le nouveau musée dé-
partemental… Bref, un programme qui va 
vous mettre l’eau à la bouche et de bonne 
humeur ! 

+ d’infos :  www.lenouveaufestivaldalba.fr

 : : Formation musicale : :

ET BIEN CHANTEZ MAINTENANT

Une vraie réussite ! Fin février, à 
Vernoux-en-Vivarais, dans une salle 
comble, 80 choristes et 16 chefs 
de chœur ont donné un concert 
unique retraçant « la société en 
chansons, de 1914 à nos jours ». 
Au programme de ce concert de 
restitution du travail effectué dans le 
cadre de la formation 2013-2014 de 
direction de chœur : Pierre Perret, 
Serge Gainsbourg, Yves Duteil, 
Marie-Claire Séguin… Ce module 
de direction de chœur, coorganisé 
depuis quatre ans par les Conseils 

généraux de l’Ardèche et de la 
Drôme, propose une formation 
continue aux professionnels 
et forme de nouveaux chefs 
pour assurer pérennité, 
renouvellement et dynamisme 
des chœurs de nos territoires.
Si vous aimez chanter, l’année 
prochaine n’hésitez pas à rejoindre 
le chœur bidépartemental ! 

+ d’infos :  Conseil général, direction 
de la culture 04 75 66 79 39 / 
mharquevaux@ardeche.fr

MuséAl, labellisé 

Musée de 

France. Ouvert 

et inauguré il y 

a moins d’un an, 

MuséAl, Musée 

archéologique 

départemental 

d’Alba-la-

Romaine, vient 

d’être labellisé 

Musée de 

France par le 

ministère de la 

Culture et de la 

Communication. 

Un beau début 

pour MuséAl.
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> Chaque année, les Préalables 

attirent un public de plus en plus 

nombreux venu découvrir un 

avant-goût du Nouveau Festival.
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PONT DE SERRIÈRES : 

DES TRAVAUX 

DURANT L’ÉTÉ
Le pont de Serrières, dans le nord 
de l’Ardèche, qui permet de faire 
la jonction entre les départements 
de l’Ardèche (RD 820) et de l’Isère 
(RD 1082), nécessite des travaux 
de réhabilitation. Ces travaux 
doivent être réalisés avec une 
coupure totale de circulation, et 
ce pour une durée qui n’excédera 

minimiser la gêne entraînée par la 
fermeture de cet axe fortement 
fréquenté, il a été décidé de 
réaliser ces travaux au mois d’août. 
Reliefs reviendra précisément 
sur les dates de fermeture 
dans son prochain numéro.

VISITE DÉCENNALE 

À CRUAS-MEYSSE
La centrale nucléaire de Cruas-
Meysse va prochainement faire 
l’objet d’une visite décennale 

complet et de voir dans quelle 
mesure elle répond à toutes 
les exigences de sécurité. La 
réglementation française ne prévoit 
pas, dans l’exploitation d’une 
centrale nucléaire, de durée limitée. 
En revanche, une réévaluation et un 
réexamen de sûreté ont lieu tous les 
dix ans lors de « visites décennales ». 
Celles-ci permettent de prendre en 
compte les progrès technologiques, 
le retour d’expérience sur les 
installations nucléaires pour, le cas 

nécessaires en augmentant le 
niveau de sûreté de l’installation. 
Pour mémoire, le premier réacteur 
de la centrale de Cruas-Meysse 
a été mis en service en 1984.
Programme des visites décennales 
à Cruas-Meysse : 2014 : réacteur 
n° 3 / 2015 : réacteur n° 1 / 2016 : 
réacteur n° 4 / 2017 : réacteur n° 2.

+ d’infos :  dans La Lettre de 

la CLI n° 8 : www.ardeche.fr

Aux beaux jours, vous allez peut-être mon-
ter à bord du Mastrou, parcourir à vélo 
les routes de l’Ardéchoise ou déguster 
des vins à Néovinum. Alors, vous pour-
rez dire merci à l’Europe ! La renaissance 
du Train de l’Ardèche, la signalétique de 
l’Ardéchoise permanente et la création 
de l’espace de découverte œnologique 
de Ruoms ont en effet tous bénéfi cié de 
fi nancements européens conséquents. 
Ces exemples illustrent la manière dont 
s’applique concrètement, en Ardèche, la 
politique régionale de l’Union européenne. 
Cette dernière vise à réduire les écarts 
de développement entre les régions des 
États membres grâce à des « instruments 
fi nanciers », les fonds structurels.
Le Fonds social européen (FSE) entend 
favoriser l’insertion professionnelle des 
chômeurs et des populations désavan-
tagées. Depuis 2009, le Conseil général 
de l’Ardèche gère en direct l’enveloppe 
globale du FSE, soit 3,6 M€ en 2014. Ce 
choix volontariste génère un important tra-
vail administratif mais les résultats sont à 
la hauteur.

Un accompagnement personnalisé 
pour 2 000 bénéfi ciaires du RSA 
Le FSE fi nance ainsi à 50 % l’accompa-
gnement de 2 000 bénéfi ciaires du RSA 
(revenu de solidarité active) par des 
structures à même de réaliser un travail 
ciblé : associations, chantiers d’inser-
tion… « Sans le FSE, nous n’aurions pas 

la capacité d’avoir un accompagnement 
aussi adapté aux différentes probléma-
tiques des publics, insiste Nadine Conde-
mine, chef du service insertion. Grâce à 
ce travail “de dentelle”, nous pouvons 
par exemple suivre des personnes dans 
leur projet de création d’entreprise, ac-
compagner spécifi quement les bénéfi -
ciaires au statut de travailleur handicapé 
et même des personnes ayant un projet 
artistique. » Dans ce cadre, une formation 
autour de la création d’entreprise a ainsi 
été organisée avec des responsables du 
tribunal de commerce, dont le président 
Jean-Louis Mazet.
Quant au Fonds européen de développe-
ment régional (FEDER), il soutient la réali-
sation d’infrastructures et les investisse-
ments créateurs d’emplois. Des exemples 
locaux ? 8 M€ pour construire la Caverne 
du Pont-d’Arc, 14 M€ pour le réseau haut 
et très haut débit en Ardèche et Drôme ou 
encore 600 000 € pour aménager le Ger-
bier-de-Jonc. Autant de cas où l’engage-
ment européen a eu un effet de levier sur 
des cofi nancements de la Région Rhône-
Alpes et de l’État.
Des subsides sont également attribués 
par le Fonds européen agricole pour le 
développement rural (FEADER) qui est, 
lui, une émanation de la Politique agricole 
commune. En Ardèche, il cofi nance, par 
exemple, le plan de modernisation des 
bâtiments d’élevage dont peuvent béné-
fi cier les agriculteurs. 

 : : Financements européens : :

L’EUROPE AGIT PRÈS 
DE CHEZ VOUS 
Le 25 mai, les citoyens sont appelés à désigner les dé-

putés européens. L’occasion de se pencher sur la façon 

dont l’Europe investit en Ardèche. 

> La réhabilitation du chemin de fer 

touristique le Mastrou a bénéficié 

de financements européens.
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Transports 

scolaires : 

inscriptions à 

partir du 3 juin 

sur ardeche.fr !

Attention : 

pensez à 

effectuer 

l’inscription 

de votre (vos) 

enfant(s) avant 

le 31 août ou il 

vous en coûtera 

20 € de frais 

supplémentaires 

par enfant, et 

ce même pour 

les familles 

exonérées de 

la participation 

familiale.

La fi n de l’année scolaire approche à 
grands pas… et il faut déjà penser à la 
suivante. Vous souhaitez que votre (vos) 
enfant(s) puisse(nt) utiliser les services 
de transports scolaires mis en place par 
le Conseil général ? Les inscriptions dé-
butent dès le 3 juin sur le site ardeche.fr 
ou par imprimé papier qui sera téléchar-
geable sur le site (voir ci-contre). Pour 
une année scolaire, et pour les élèves 
respectant le plan de transport scolaire, 
la participation familiale est de 90 € par 
enfant, ce qui représente 7 % du coût 
moyen d’un élève transporté. 
Si le montant de ce ticket modérateur 
est inchangé, plusieurs nouveautés sont 
à noter pour cette rentrée : exonération 
de la participation familiale si votre quo-
tient familial Caf/Msa est inférieur ou 

égal à 600 € (sous réserve du respect du 
plan de transport scolaire), exonération 
de la participation familiale à compter du 
4e enfant transporté (pas de gratuité pour 
le 3e enfant) ; coût du duplicata baissé 
à 8 € (au lieu de 15 €). Des évolutions 
techniques (nouveau lien Internet, billet-
tique…) sont par ailleurs prévues. 
Rappelons que le Conseil général orga-
nise et fi nance le transport des élèves ar-
déchois demi-pensionnaires et internes. 
Grâce à leur carte de transport scolaire, 
les élèves peuvent effectuer un aller- 
retour entre le domicile et leur établisse-
ment scolaire de référence.

+ d’infos :  foire aux questions et 
formulaire contact sur www.ardeche.fr/
inscriptions transports scolaires 

 : : Rentrée scolaire 2014-2015 : :

NOUVEAUTÉS DANS LES 
TRANSPORTS SCOLAIRES

 : : La Voulte-sur-Rhône  : :

UN MUSÉUM POUR LA BOISSINE
C’est à un voyage dans le temps 
que seront conviés les visiteurs du 
Muséum de La Voulte-sur-Rhône à 
la Boissine. Un saut dans le passé 
de 160 millions d’années lorsque 
le site était immergé sous les fl ots 
par 400 mètres de fond. C’est de 
cette époque que datent les fossiles 
– calamars, poissons – qui font de 
la Boissine un gisement fossilifère 
à conservation exceptionnelle. 
Aménagé dans une bâtisse du 

XIVe siècle, le Muséum met bien 
sûr en scène les plus beaux fossiles 
découverts sur le site, dont le fameux 
poulpe à oreilles, le plus ancien 
découvert à ce jour. Conçu comme une 
fenêtre ouverte sur le patrimoine local, 
il aborde également le passé minier 
de la cité voultaine et consacre une 
large place aux richesses naturelles du 
site, propriété du Département qui en 
a fait un domaine départemental de 
nature. Ouverture prévue le 5 juillet. 
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> Le poulpe à oreilles, une pièce unique, 

trouvé sur le site de la Boissine.
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CONCOURS PHOTO 

« I LOVE VILLE D’EAUX 
Saint-Laurent-les-Bains, Meyras / 
Neyrac-les-Bains et Vals-les-Bains font 
partie de l’association la Route des 
villes d’eaux du Massif central qui 
organise un concours photo « I love 
ville d’eaux ». Le principe : depuis 
leur smartphone ou leur appareil 
photo numérique, les participants 
partageront leurs meilleurs clichés sur 
la page Facebook de l’association. 
Les visiteurs pourront aussi transmettre 
leurs photos sur Instagram via 
le hashtag #ilovevilledeaux. 
Les plus beaux clichés seront 
sélectionnés par un jury composé 
des professionnels du tourisme et du 
thermalisme des villes d’eaux. Les 
gagnants seront récompensés par 
des séjours bien-être, des entrées 

+ d’infos :  www.villesdeaux.com

PROTÉGER 

LA CHOUETTE EFFRAIE

La Ligue pour la protection des 
oiseaux (LPO) organise actuellement 
une campagne de sensibilisation à la 
préservation de la chouette effraie, 
appelée aussi « effraie des clochers ».
Cette espèce, vivant souvent 
à proximité des humains et 
grande consommatrice de 
petits rongeurs dans nos champs 
et villages, connaît un déclin 
alarmant en raison, notamment, 
de la fermeture systématique des 
vieux bâtiments et églises pour la 
protection contre les pigeons.
La LPO prévoit d’organiser diverses 
animations, dont la fabrication et la 
pose de nichoirs, l’aménagement des 
clochers avec les mairies intéressées, 

+ d’infos :  rhone-alpes.lpo.fr
contact : lara.vulic@lpo.fr

ÇA NOUS CONCERNE

Crise économique, fl ambée des prix du 
carburant, prise de conscience environne-
mentale : le covoiturage est devenu une 
option de transport désormais incontour-
nable. Conscients de ces enjeux, les Dé-
partements de l’Ardèche et de la Drôme 
ont adopté en 2011 un schéma direc-
teur bidépartemental du covoiturage. Un 
schéma théorique, aujourd’hui en phase 
active, notamment avec le déploiement de 
parkings de covoiturage en périphérie de 
nombreuses communes. 
Marc Bolomey, vice-président délégué au 
transport et aux mobilités, précise : « À 
l’heure actuelle, l’Ardèche dispose d’une 
vingtaine d’aires de covoiturage. Alors 
qu’une aire vient d’être achevée à Saint-
Vincent-de-Barrès, une autre est en cours 

de réalisation à Saint-Privat. » En fonction 
de la position géographique de la com-
mune et du trafi c local, ces aires disposent 
d’un nombre de places de parking variable. 
À Jaujac, 5 places sont proposées, à 
Guilherand-Granges les automobilistes 
disposent de 60 emplacements. Portées 
par les collectivités locales, ces aires sont 
fi nancées en partie par le Conseil général. 
« Si des communes ou des communau-
tés de communes sont intéressées par 
la réalisation d’une aire de covoiturage, 
qu’elles n’hésitent pas à nous contac-
ter par mail à covoiturage@ardeche.fr », 
termine Tiphaine Desplaces, chargée 
d’études mobilité au Conseil général de 
l’Ardèche. 
+ d’infos :  sur ecovoiturage0726.fr 

 : : Déplacements : :

LES AIRES DE COVOITURAGE 

SE DÉPLOIENT
Vous les avez sans doute remarquées : çà et là, des aires 
de covoiturage voient le jour dans les communes ardé-
choises. De quoi vous inciter à passer à ce mode de dé-
placement économique et ludique pour vous rendre au 
travail ou pour vos loisirs.
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Pratique pour le covoiturage ! Jusque-
là réservées aux seuls détenteurs d’un 
badge de télépéage, les aires de parking 
aux abords des entrées d’autoroute de 
Montélimar sud et nord, Valence nord 
et Tain-l’Hermitage peuvent désormais 
être empruntées par tous. Dès le mois 
de mai, elles seront en effet accessibles 
sans badge*, et le paiement, s’il y a lieu 
(le stationnement est gratuit si inférieur à 
23 heures), se fera par carte bancaire.

Le fonctionnement est simple : à l’entrée 
du parking, le conducteur retire un ticket 
qui lui permet d’accéder à l’aire de 
covoiturage, ticket qu’il devra présenter 
en sortie afi n de permettre à la barrière 
de se lever. 

Forfait stationnement :  De 1 h à 23 h : 
gratuit / De 23 h à 48 h : 2 € / De 48 h à 
72 h : 5 € / 4 jours et + : 10 € + 10 € par jour 
supplémentaire / WE : 4 €

* Les aires restent accessibles par badge pour ceux qui en possèdent un.

 : : Autoroute A 7  : : 

LES AIRES ASF S’OUVRENT À LA CARTE BANCAIRE

> L’Ardèche compte une vingtaine d’aires de 

covoiturage mises gratuitement à la disposition 

des automobilistes. N’hésitez pas à les utiliser 

pour réduire vos frais de déplacement !
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Ça approche, on croise les doigts ! La 
réponse de l’Unesco pour l’inscription au 
patrimoine mondial de la grotte ornée du 
Pont-d’Arc, dite « grotte Chauvet », est 
attendue pour la fi n de ce mois de juin. La 
décision sera prise lors de la 38e session 
du Comité du patrimoine mondial qui se 
déroule à Doha, Qatar, du 15 au 25 juin.
Fruit de plus de sept années de travail, 
cette candidature a fait l’objet d’un parte-
nariat exemplaire entre l’État et plusieurs 
collectivités dont le Conseil général, a 
mobilisé l’intervention d’experts interna-
tionaux de la préhistoire et a obtenu le 
soutien de près de 30 000 personnes !
La décision intervient après une instruc-
tion de 18 mois conduite par une orga-
nisation consultative indépendante, le 

Conseil international des monuments et 
des sites (ICOMOS). Celui-ci fonde son 
avis sur des visites in situ, l’expertise du 
dossier proposé et, in fi ne, un examen en 
commission. 
Une délégation sera sur place pour dé-
fendre le dossier de cette grotte ardé-
choise unique au monde.
De votre côté, pour être les premiers 
informés, vous pouvez suivre depuis 
chez vous en streaming et en direct les 
débats du Comité du patrimoine mondial 
sur le site dédié à la session Unesco au 
Qatar (http://www.38whcdoha2014.qa/fr/
webcasting.php) ou obtenir les résultats 
par SMS en nous fournissant votre nu-
méro de portable (à transmettre par mail 
avant le 15 juin à unesco@ardeche.fr). 

 : : La Caverne du Pont-d’Arc – Ardèche : :

L’UNESCO, C’EST 
POUR BIENTÔT !

Journée portes 

ouvertes du 

chantier de la 

Caverne du Pont-

d’Arc le 17 mai. Allez 

voir l’évolution 

du chantier de 

la réplique de la 

grotte Chauvet-

Pont-d’Arc sur 

les hauteurs de 

Vallon-Pont-d’Arc. 

La prouesse des 

faussaires vaut 

le détour ! 

Une nouvelle 

opération portes 

ouvertes avec des 

visites guidées 

est organisée 

samedi 17 mai. 

 + d’infos  auprès 

de l’office de 

tourisme de Vallon-

Pont-d’Arc, tél. 

04 75 88 04 01. 

 : : Ambroisie  : :

C’EST LE MOMENT DE L’ARRACHER !
Bientôt, elle va nous faire pleurer, éternuer, 
tousser… D’ici quelques semaines, l’ambroisie 
fl eurira au bord des routes et sur les parcelles 
agricoles, libérant ainsi son pollen qui constitue 
un puissant allergène. Le développement 
de cette plante envahissante représente un 
problème majeur de santé publique : en Rhône-
Alpes, région la plus affectée, on estime que 
6 à 12 % des habitants souffrent de réactions 
allergiques importantes dues à l’ambroisie.
Comment contenir sa propagation ? Au Conseil 

général, la direction des routes départementales 
applique un plan d’action qui comprend 
notamment un fauchage sélectif et raisonné 
– on coupe tard et haut – des accotements. 
Chacun d’entre nous peut également agir en 
couvrant par exemple systématiquement les 
sols (végétation, paillis, membrane textile). Et si 
l’ambroisie est déjà installée, pas de quartier : 
il faut l’arracher avant qu’elle ne fl eurisse ! 
+ d’infos :  www.ambroisie.info et 
www.sante.gouv.fr
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> Parmi les nombreux soutiens à la 

candidature Unesco, celui de Yannick Noah.
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FOCUS CANTON

Superfi cie : 205,62 km²
Population : 3 240 hab. (2011)
Communes : Arcens, Borée, Chanéac, 
Intres, Lachapelle-sous-Chanéac, La 
Rochette, Saint-Clément, Saint-Jean-
Roure, Saint-Julien-Boutières, Saint-
Martial, Saint-Martin-de-Valamas

Michel Chantre

 : : Saint-Martial : :

LE GERBIER EN 

CHANTIER, ACTE II 
Entamés à l’automne, les travaux de mise en 
valeur et de préservation du mont Gerbier-de-
Jonc ont repris au printemps avec les premiers 
aménagements de la maison de site.

Tout nouveaux, tout beaux… Treize 
stands viennent d’être installés au pied 
du mont Gerbier-de-Jonc. Ces « ba-
raques » en bois seront louées par les 
commerçants qui animeront le marché 
forain du site jusqu’à la Toussaint. 
Avec la suppression du stationnement des 
véhicules devant les sources de la Loire, 
elles constitueront la partie la plus visible 
des premiers aménagements réalisés dans 
le cadre du vaste projet conduit par le Dépar-
tement. Souterrains, les premiers travaux 
réalisés à l’automne échappent, en effet, 
au regard des visiteurs : un réseau d’eaux 

pluviales et usées a été créé et enfoui, de 
même qu’une réserve incendie de 120 m3.

Destruction du snack
Après quelques mois de pause hivernale, 
le chantier a repris début avril avec un évé-
nement aussi spectaculaire que symbo-
lique : la destruction du snack L’Abreuvoir. 
Un préalable à la transformation du chalet 
situé juste derrière en maison de site*. 
Cette bâtisse historique – le premier cha-
let de promotion du tourisme ardéchois au 
début du XXe siècle – retrouvera son aspect 
originel, avec une extension (verrière) côté 

Gerbier. Sur trois niveaux, seront aménagés 
un point d’accueil, deux salles d’exposition, 
une salle vidéo et un espace de promotion 
du tourisme ardéchois. Ce bâtiment éco-
nome – isolation par l’extérieur, couverture 
photovoltaïque, chaufferie bois – abritera par 
ailleurs des toilettes publiques… Cet équipe-
ment faisait cruellement défaut sur un site 
fréquenté par 450 000 personnes par an !
Initié dès 2003, le programme d’aména-
gement du Gerbier-de-Jonc se concrétise 
donc de jour en jour. Il devrait s’achever mi-
2015. Engagé par le Conseil général dans 
le cadre de sa politique « espaces naturels 
sensibles », il vise à mettre en valeur et 
à préserver le site classé au patrimoine 
national, en améliorant les conditions 
d’accueil du public. À ce titre, rappelons 
que depuis l’été dernier l’accès au sommet 
est redevenu gratuit. 

* En juillet-août, le chantier marquera un nouvel arrêt pour ne pas 
perturber la saison touristique. 

ARCENS : L’ÉCOLE RÉNOVÉE 
En janvier, la vingtaine d’élèves de la classe unique, le professeur des 
écoles et l’ATSEM (agent territorial spécialisé des écoles maternelles) ont 
réintégré l’école d’Arcens, après avoir passé le début de l’année scolaire 
à la salle polyvalente. Pendant six mois, de lourds travaux d’isolation, 
d’électricité et de mise aux normes de sécurité ont en effet été conduits 
par la commune pour rénover le bâtiment en pierre qui datait du 
début du siècle : remplacement des convecteurs par du chauffage au 
sol, changement des portes, fenêtres, volets, installation d’une alarme 
incendie, réfection des sanitaires…
D’un coût total de 90 000 € HT, ce programme a bénéfi cié d’une aide de 
18 000 € du Conseil général via l’appel à projets Développement durable 
« prévenir et limiter la dépense énergétique ».
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>  Le programme d’aménagement du 

Gerbier-de-Jonc devrait s’achever mi-2015.
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FOCUS CANTON

CANTON DE LARGENTIÈRE : LE PATRIMOINE EST LÀ

Superfi cie : 130,12 km²
Population : 8 027 hab. (2011)
Communes : Chassiers, Chauzon, 
Chazeaux, Joannas, Largentière, 
Laurac-en-Vivarais, Montréal, 
Prunet, Rocher, Rocles, Sanilhac, 
Tauriers, Uzer, Vinezac

Jean-Roger 
Durand

 : : Montréal : :

LE CONSEIL GÉNÉRAL CONSTRUIT 

UN CENTRE D’EXPLOITATION 
Le Conseil général a choisi la position centrale de Montréal pour réaliser 
un centre d’exploitation regroupant ses agents des routes et les forestiers-
sapeurs travaillant dans ce secteur. Début des travaux à l’automne. 

Regrouper pour mutualiser. C’est sur la 
commune de Montréal, point central entre 
Largentière, Valgorge, Les Vans, Joyeuse, 
cantons où interviennent principalement 
les équipes concernées, que le Conseil 
général va construire un centre d’exploi-
tation qui abritera une trentaine d’agents 
départementaux. Dix-sept agents des 
services des routes (5 administratifs et 
12 agents d’exploitation) et onze agents 
des forestiers-sapeurs* vont être regrou-
pés pour plus d’effi cacité et surtout pour 
mutualiser des locaux et des tâches afi n 
d’optimiser les charges de fonctionne-
ment de la collectivité. 

Ce centre, construit à l’image de la tech-
nicité des métiers qu’il abritera, sera 
composé d’une zone administrative dis-
tincte des zones opérationnelles comme 
les ateliers et les garages dédiés aux 
nombreux engins, mais aussi d’espaces 
partagés pour favoriser les échanges 
entre les deux unités. Les bâtiments, 
près de 1 700 m² de surface de toiture, 
mettront notamment en avant la fi lière 
bois dans le choix des matériaux, sur un 
terrain avoisinant les 9 000 m².
Le début des travaux est prévu pour l’au-
tomne. La durée du chantier est estimée 
à douze mois environ. 

Réduire les frais 
de fonctionnement
Le Conseil général, fort de 1 800 agents, 
est présent sur l’ensemble du territoire. 
Implanté sur 163 sites, le personnel est 
présent dans plus de 100 bâtiments 
répartis sur près de 60 communes. 
Il cherche à réduire ses frais de fonc-
tionnement en mutualisant notamment 
certains services départementaux, qu’ils 
soient ouverts aux usagers ou non, 
comme c’est le cas dans le futur centre 
d’exploitation de Montréal.
La Maison du département, ouverte en 
octobre dernier à Annonay, est en ce 
sens une réalisation exemplaire, sous 
maîtrise d’ouvrage départementale, 
qui accueille désormais la quasi-totalité 
des services départementaux du bassin 
d’Annonay.

*  Ces agents travaillaient jusqu’à présent sur trois sites 
différents implantés à Largentière et Chassiers. 

Méridionale et cévenole, Largentière 
est dotée d’un patrimoine architectural 
remarquable issu d’une prospérité 
acquise dès le XIe siècle grâce à 
l’exploitation des mines de plomb 
argentifère, propriété des comtes de 
Toulouse et des évêques de Viviers. 
Chargée d’histoire, la ville recèle un 
riche patrimoine : l’emblématique 
château des Évêques récemment 

rénové avec la participation du 
Consei l  général ,  l ’égl ise Notre-
Dame-des-Pommiers, l’hôtel de ville 
Renaissance et l’imposant tribunal du 
XIXe siècle. Les villages du canton ne 
sont pas en reste et sont à découvrir. 
Profitez-en pour les visiter aux beaux 
jours : Chassiers classé village de 
caractère,  Montréal ou Tauriers 
villages remarquables… 
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>  Le centre d’exploitation du Conseil 

général implanté à Montréal devrait ouvrir 

ses portes au second semestre 2015.
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GRAND ANGLE

Transformation du Conseil général en Conseil départemental, mode de 
scrutin inédit et révision de la carte cantonale : le Département s’apprête 
à vivre un changement démocratique profond en 2015. L’instauration de la 
parité et la garantie d’une représentation plus équilibrée de la population 
permettront de moderniser l’institution départementale, légitimant ainsi son 
rôle d’indispensable échelon de proximité pour les solidarités sociales et 
territoriales... En attendant 2021 et une mutation sans doute plus profonde.

RÉFORME TERRITORIALE : 

UN DÉPARTEMENT 
MODERNE ET PARITAIRE

17 
FEMMES 
ÉLUES
lors du prochain 
scrutin
(2 aujourd’hui)

18 535 
HABITANTS
en moyenne 
par nouveau 
canton

1,5 
L’ÉCART DE 
POPULATION
entre le plus 
petit et le plus 
grand canton
(25,5 aujourd’hui)
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GRAND ANGLE

Créés il y a plus de deux siècles, les départements n’ont 
cessé d’évoluer. Depuis 1982 et les premières lois de 
décentralisation, le rythme de ces mutations s’est accé-
léré. Devenu collectivité territoriale de plein exercice, 
libéré de la tutelle de l’État, le Conseil général a acquis 
d’importantes compétences (action sociale, routes, col-
lèges…) qui en font l’interlocuteur 
de proximité des citoyens et, en Ar-
dèche, l’acteur principal du dévelop-
pement du département.
Or, ces nouvelles responsabilités ne 
s’étaient jamais traduites dans ce qui 
constitue l’ADN de l’institution : son 
nom et surtout la représentativité de 
ses élus. C’est la grande avancée ac-
complie par la loi du 17 mai 2013 sur la 
réforme des modes de scrutin. 
Tout d’abord, pour plus de clarté, le 
Conseil général devient le Conseil départemental, à l’instar 
du Conseil régional pour la région. Autre simplifi cation, il 
sera renouvelé dans son intégralité tous les 6 ans alors que 
le Conseil général était renouvelé par moitié tous les 3 ans.

L’assemblée sera donc composée de conseillers départe-
mentaux élus au scrutin binominal mixte au sein de cir-
conscriptions élargies et deux fois moins nombreuses. En 
Ardèche, la révision de la carte électorale – entérinée par 
décret en février dernier – fait passer le nombre de cantons 
de 33 à 17. Aussi, lors des prochaines élections départe-

mentales, les Ardéchois éliront 34 conseil-
lers, dont 17 conseillères. Un sacré saut en 
avant lorsqu’on sait que l’élection de la pre-
mière conseillère générale, Martine Finiels, 
ne remonte qu’à 2008…
Cette réforme de la gouvernance qui prendra 
effet en 2015 devrait apporter un souffl e nou-
veau à l’assemblée départementale. Celle-
ci se trouve par ailleurs confortée dans ses 
responsabilités. Adoptée en janvier dernier, la 
loi de modernisation de l’action publique ter-
ritoriale a en effet consacré le Département 

comme « collectivité territoriale chef de fi le » de l’action 
sociale, du développement social et de la contribution à la 
résorption de la précarité énergétique, de l’autonomie des 
personnes et de la solidarité des territoires. 

« Les Ardéchois 

éliront 34 

conseillers, 

dont 17 

conseillères. »

Dans chaque canton, deux 
candidats de sexe différent se 
présenteront en binôme sur un 
même bulletin de vote, avec 
pour chacun un suppléant du 
même sexe. Ce mode de scrutin 
binominal mixte garantit la 
parité intégrale et maintient le 
nécessaire ancrage des conseillers 
départementaux dans un territoire 
clairement identifié. 

 > UN HOMME ET UNE FEMME
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GRAND ANGLE

Depuis 1801, l’Ardèche comptait 33 cantons 
au poids démographique très inégal : de 
1 066 habitants pour Saint-Étienne-de-
Lugdarès à 27 170 pour Saint-Péray. 
À partir des prochaines élections 
départementales, elle ne comptera 
plus que 17 cantons qui respecteront 
davantage le principe d’égale 
représentation des populations. 

 : : Carte  : :

LES NOUVEAUX CANTONS  

DE L’ARDÈCHE
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GRAND ANGLE

PAROLE D’ÉLU

PASCAL TERRASSE,

député, conseiller général délégué 
à la réforme territoriale

Reliefs : Un mode de scrutin inédit 
va s’apppliquer pour les prochaines 
élections départementales. 
Quels en sont les enjeux ?
Pascal Terrasse : Le scrutin binominal 
mixte permet de concilier trois exigences 
démocratiques : le respect de la parité 
entre les hommes et les femmes, le 
rééquilibrage démographique des 
cantons et le maintien d’un ancrage de 
l’élu dans son territoire. Le principal 
enjeu est indéniablement la pérennité 
et le renforcement du rôle du Conseil 
général, une collectivité de proximité 
au service des habitants. Pour un 
département rural comme l’Ardèche, 
c’est un échelon essentiel.  

Reliefs : La nouvelle carte cantonale 
adoptée en Ardèche est-elle satisfaisante ?
Pascal Terrasse : Comme partout en 
France, la révision de la carte électorale 
a été réalisée par les services de l’État, 
après consultation des Départements. Le 
ministère de l’Intérieur s’est très largement 
inspiré de la carte des intercommunalités 
dans la redéfi nition des cantons. Au fi nal, 
la nouvelle carte cantonale de l’Ardèche 
est une carte moderne, équilibrée, plus 
juste, où les périmètres de cantons sont en 
cohérence avec les réalités économiques 
et démographiques locales d’aujourd’hui.

Reliefs : Les prochaines élections 
cantonales devraient avoir lieu dans 
un an, au printemps 2015. Quel 
message souhaitez-vous faire passer 
aux Ardéchois et aux Ardéchoises ?
Pascal Terrasse : Au lendemain des 
élections municipales qui ont connu un 
taux record d’abstention, je compte sur 
la participation citoyenne ! La légitimité 
et l’avenir de l’institution départementale 
tiennent à la mobilisation des habitants. 
Le Conseil général gère les collèges, les 
routes départementales, la solidarité à 
l’égard des personnes fragiles (personnes 
âgées, personnes handicapées…), les 
services de secours et d’incendie et aussi 
les transports scolaires… Nous sommes 
une collectivité de plein exercice.
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1. Annonay 1, 7 communes, 17 250 habitants
2. Annonay 2, 10 communes, 18 329 habitants
3. Aubenas 1, 16 communes, 17 046 habitants
4. Aubenas 2, 15 communes, 18 794 habitants
5. Bourg-Saint-Andéol, 9 communes, 18 722 habitants
6. Le Cheylard, 46 communes, 19 016 habitants
7. Guilherand-Granges, 5 communes, 21 543 habitants
8. Lamastre, 31 communes, 20 932 habitants
9. Le Pouzin, 13 communes, 15 608 habitants
10. Privas, 15 communes, 20 126 habitants
11. Sarras, 19 communes, 14 873 habitants
12. Le Teil, 19 communes, 19 540 habitants
13. Thueyts, 41 communes, 14 195 habitants
14. Tournon-sur-Rhône, 13 communes, 20 685 habitants
15. Vallon-Pont-d’Arc, 30 communes, 19 918 habitants
16. Les Vans, 35 communes, 17 454 habitants
17. La Voulte-sur-Rhône, 17 communes, 21 058 habitants 

 : : À retenir  : :

17 CIRCONSCRIPTIONS 
ÉLECTORALES

 : : Décryptage  : :

UNE LOGIQUE DÉMOGRAPHIQUE

La révision de la carte électorale repose 
essentiellement sur une base démogra-
phique. Deux autres principes s’imposent : 
un territoire continu (en un seul bloc) et 
pas de division d’une commune de moins 
de 3 500 habitants. Par rapport à la carte 
précédente vieille de deux siècles, on est 
passé d’une logique géographique à une 
logique démographique, en application d’un 
principe constitutionnel. Par conséquent, les 
cantons urbains sont de plus petite taille et 

les circonscriptions rurales plus étendues.
Cette révision est effectuée par les ser-
vices de l’État après consultation des 
Conseils généraux. L’assemblée départe-
mentale a approuvé la carte proposée par 
le ministère de l’Intérieur car elle répondait 
à ses deux exigences : le respect de l’exis-
tence de bassins de vie et d’intercommu-
nalité d’une part, la prise en compte de la 
spécifi cité des territoires les plus ruraux du 
département d’autre part. 
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GRAND ANGLE

Récemment arrivée au poste de 
chargée de mission départementale 
aux droits des femmes et à l’éga-
lité au sein de la DDCSPP Ardèche*, 
Ève Suret-Godard fait d’entrée un 
constat accablant. « Les assemblées 
politiques en France sont encore lar-
gement à composante masculine : 
seulement 5 % des femmes élues 
en conseils généraux en occupent la 
présidence, et 7,7 % pour les conseils 
régionaux**… La France est à la traîne 
en matière de parité politique : elle se 
trouve au 38e rang mondial sur un total 
de 188 pays classés par ordre décrois-
sant de femmes membres d’instances 
type Assemblée nationale. »
Selon elle, les raisons, inhérentes au 
fonctionnement de la société actuelle, 
sont multiples : « Un problème de dispo-
nibilité – avec leur travail et les enfants, 
les tâches ménagères, les femmes ont 
déjà deux journées en une – ou d’inci-
tation – les femmes ne se sentent pas 

“autorisées”, de tout temps le pou-
voir étant revenu aux hommes… », 
explique-t-elle. Pourtant les femmes 
savent s’impliquer et s’engager, dans 
les associations notamment, mais de 
même on ne les retrouve que peu sur 
les postes à responsabilité.
« Il faut que les femmes prennent les 
places qui leur reviennent, au même 
titre que les hommes, et là encore 
nous retrouvons la lutte contre les 
stéréotypes dès l’enfance ! » Et de 
conclure : « La loi sur la parité fait 
avancer la société ; les lois sont né-
cessaires pour évoluer, là où la culture 
peut nous enfermer ! » En bref, quand 
la loi se prononce : les progrès sont 
réels ; quand la loi est muette : les 
résistances demeurent***. 

*  Direction départementale de la cohésion sociale et de la 
protection des populations, dépendant de la préfecture.

**  « Chiffres clés » édition 2014 du 
ministère des Droits des femmes.

***  Communiqué de presse du Haut Conseil à l’égalité 
entre les femmes et les hommes du 13 mars 2014.

 : : Femmes en politique  : :

LA PARITÉ, UNE NÉCESSITÉ 

POUR L’ÉGALITÉ

LE DÉPARTEMENT, 
TOUTE UNE HISTOIRE

: :  1790 : : L’assemblée constituante 
crée les départements, divisions 
administratives de la France.

: :  1800 : : Napoléon Bonaparte 
instaure dans chaque 
département un Conseil général, 
assemblée délibérante dont les 
membres sont nommés par 
le gouvernement. Le pouvoir 
exécutif est détenu par le préfet. 

: :  1871 : : Le Conseil général reçoit 
de nouvelles attributions et devient 
une collectivité territoriale. Ses 
membres sont élus pour une durée 
de six ans au suffrage universel.

: :  1982 : : La décentralisation 
transforme le Conseil général en 
collectivité territoriale de plein 
exercice, administrée de façon 
autonome. Le pouvoir exécutif 
est désormais détenu par le 
président du Conseil général ; le 
préfet n’exerce plus qu’un contrôle 
de légalité des actes émis.

: :  2004 : : L’acte II de la 
décentralisation transfère de 
nouvelles compétences au 
Conseil général, notamment 
dans le domaine des routes, 
des collèges et de l’action 
sociale, renforçant ainsi son rôle 
d’interlocuteur de proximité.

: :  2010 : : La loi de réforme 
territoriale institue l’élection, 
en 2014, d’un conseiller 
territorial qui siégera à la fois au 
Département et à la Région.

: :  2013 : : La loi du 17 mai abroge les 
dispositions de la loi de 2010. Elle 
refond les modalités d’élection des 
conseillers généraux rebaptisés 
conseillers départementaux. 

Avec seulement deux femmes élues au 
sein de l’Assemblée départementale depuis 
sa création en 1790, à peine plus de 10 % 
de maires femmes à la tête de communes 
et une seule femme parlementaire sur les 
cinq que compte le département, l’Ardèche 
politique et citoyenne a du retard en matière 
de parité. Elle n’est pas la seule dans ce cas !

>  Martine Finiels, élue le 16 mars 2008 sur le canton de 

Vernoux-en-Vivarais, est la 1re conseillère générale 

de l’Ardèche. Récemment élue maire de Vernoux-

en-Vivarais, elle a été rejointe dans l’assemblée 

départementale le 15 novembre 2009 par Laetitia Serre, 

élue du canton de Saint-Pierreville et maire de Beauvène. 
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1969 : Naissance 
à Saint-Amand-
les-Eaux (Nord)

2005 : Premier poste 
de professeur des 
écoles à Rompon

2010 : Devient 
directrice de 
l’école primaire 
Lancelot à Privas

2011 : Rencontre 
avec Frédéric 
Lavachery, fi ls 
d’Haroun Tazieff, 
et début du projet 
« Volcans et paysages 
européens »

2012 : Lancelot 
intègre le réseau des 
écoles associées 
de l’Unesco

2014 : Centenaire 
de la naissance 
d’Haroun Tazieff 

Vous connaissez mal Haroun Tazieff ? 
Parlez-en aux enfants du quartier 
Lancelot à Privas : ils sont incollables 
sur la vie du volcanologue disparu 
en 1998. Un intérêt qu’ils doivent 
à Christine Hainaut, la directrice de 
l’école Clotilde-Habozit (ex-Lancelot). 
L’enseignante s’est passionnée pour les 
volcans après avoir rencontré Frédéric 
Lavachery, le fi ls du scientifi que. Ce 
dernier vit à Chaudeyrolles au pied du 
Mézenc et préside le « Centre Haroun 
Tazieff pour les sciences de la terre ».
Ensemble, ils ont monté le projet 
pédagogique « Volcans et paysages 
européens » avec l’Italie, l’Allemagne, 
la Belgique et la Pologne. Depuis 
2011, les élèves qui se sont succédé 
dans la classe de CM1-CM2 de 
Christine ont donc découvert le travail 

CHRISTINE HAINAUT

 > REPÈRES

un forum « Volcans et paysages 
européens » sera organisé à la chapelle 
des Récollets à Privas (voir agenda 
p. 27). En parallèle, l’enseignante s’est 
faite auteure en rédigeant deux ouvrages 
pour la jeunesse : Si Haroun Tazieff 
m’était conté, un album illustré par 
des aquarelles de la Veyrassoise Anne 
Douillet, et Haroun Tazieff ou Garouk 
l’enfant terrible, un livre de poche. 
« Quand j’ai commencé à travailler avec 
les élèves, je me suis aperçue qu’il n’y 
avait aucune ressource disponible sur ce 
sujet », justifi e-t-elle. Pour qu’à l’avenir 
les gamins de Privas ne soient pas 
les seuls à partager sa passion pour le 
volcanologue.

d’Haroun Tazieff, mais aussi effectué 
des sorties sur les volcans ardéchois 
avec des géologues, échangé par 
visioconférences avec des écoles 
européennes, rédigé des fi ches 
techniques… 
Enthousiaste et communicative, la 
passion de l’enseignante est motivée 
par un engagement profond au service 
de la jeunesse. « Tazieff était un cancre, 
un bagarreur, un émigré au fort accent. 
Cela ne l’a pas empêché de faire des 
découvertes fondamentales ! En tant 
que pédagogue, notre mission est aussi 
de donner de l’espoir, de la confi ance à 
nos jeunes », souligne l’institutrice. 

Un forum et des ouvrages 
pour le centenaire
À travers ce projet, elle souhaitait 
notamment valoriser l’école au sein 
d’un quartier populaire. Mission 
accomplie : Lancelot est devenu le seul 
établissement primaire ardéchois du 
réseau Unesco et a reçu de nombreuses 
distinctions, comme le prix Vikidia pour 
un article écrit par les élèves. « Les 
enfants sont super-fi ers, très investis… 
Au niveau des familles, une association 
de parents vient de se créer, une belle 
dynamique a été mise en place. » 
Le projet européen s’achève en 2014, 
année du centenaire de la naissance 
d’Haroun Tazieff. Un fi nal explosif pour 
Christine Hainaut et l’équipe qu’elle 
a fédérée. En effet, du 13 au 18 mai, 
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INITIATIVES

Le saviez-vous ? Shampoing, maquillage, 
parfum, médicaments, détergent, 
dégrippant : dans votre salle de 
bains, votre cuisine ou votre garage, 
vous possédez au moins un produit 
qui a été fabriqué ou conditionné 
par FAREVA, c’est certain !
« FAREVA signifie “faire rêver” en patois 
ardéchois. Et ça passe bien dans toutes 
les langues », décode le PDG Bernard 
Fraisse. Manière de rappeler à la fois les 
origines et la dimension internationale 
de son entreprise. À Tournon-sur-Rhône, 
en 1990, l’entrepreneur, originaire de 
Pailharès, s’est lancé dans la sous-
traitance. D’abord dans les produits 
d’entretien puis dans la cosmétique 
et le domaine pharmaceutique. 
En 2002, après une période de forte 
croissance interne, le groupe ardéchois 
entame une série d’acquisitions. Objectifs : 
intégrer le maximum de technologies et 
de procédés différents pour répondre à la 
demande du millier de clients de FAREVA 
dont d’importantes multinationales. 
Aujourd’hui, la holding compte 35 sites 
de production dans 12 pays (Brésil, 
Mexique, États-Unis, Turquie, Russie…). 
Elle emploie 8 500 salariés. « Si nous 
n’étions pas présents dans ces pays 

à forte croissance, nous ne pourrions 
pas pérenniser notre activité en 
Europe », souligne Bernard Fraisse.

L’usine de Viagra rejoint  
le groupe ardéchois
Parmi les derniers achats, figurent l’Italien 
Chromavis, spécialisé dans la création 
de produits de maquillage innovants, 
et l’usine d’Amboise de Pfizer, le géant 
américain du médicament. Particularité ? 
C’est le seul site de production d’une 
fameuse pilule bleue, le Viagra, et de 
ses génériques. « Cette reprise nous 
permet également de développer 
notre expertise dans les emballages à 

destination de 130 pays et d’élargir notre 
gamme d’injectables stériles », précise 
Jean-Pierre Fraisse, le vice-président.
Discrets et performants*, les dirigeants de 
FAREVA sont attachés à leur indépendance 
(le capital est 100 % familial) comme à 
leurs racines. Les bureaux de la direction 
sont toujours basés à Tournon, près des 
unités de production d’aérosols et de 
dissolvants. Des travaux d’extension ont 
même débuté au printemps. Le groupe 
est aussi implanté à Annonay via Excel 
vision (fabrication de collyres). Avec un 
millier de salariés, c’est tout simplement 
le premier employeur privé ardéchois ! 

* Chiffre d’affaires 2013 : 1,3 milliard d’euros.
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> En mars, Hervé Saulignac, président du Conseil 

général, et Laurent Ughetto, vice-président délégué 

au développement économique et à l’emploi, ont 

rencontré les dirigeants de FAREVA à Tournon.
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 : : Aventure industrielle : :

L’ALCHIMIE GAGNANTE DE FAREVA 
Avec 35 sites de production dans 12 pays, FAREVA est un des leaders mondiaux de la 
sous-traitance dans les domaines cosmétique, pharmaceutique, industriel et ména-
ger. Une « success story » ardéchoise : basé à Tournon-sur-Rhône, ce groupe familial 
emploie un millier de salariés dans le département.
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> En mars, au salon professionnel Innorobo à Lyon, Tyva 

Énergie a été finaliste de l’appel à projets start-up. 
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 : : Tyva Énergie  : :

DES BATTERIES SUR 
MESURE ET INCREVABLES
À Annonay, Thierry Claudel a inventé une batterie 
électrique d’un nouveau genre : modulable et recon-
ditionnable à l’infi ni. Une innovation technologique 
accompagnée par le Conseil général via l’appel à 
projets Pépites. 

Imaginez un jeu de construction 
avec des briques en plastique 
(celui bien connu des enfants par 
exemple) : à partir d’une petite 
brique de base, les pièces peuvent 
s’assembler, en hauteur, largeur et 
profondeur, presque indéfi niment. 
Vous avez compris le principe de la 
batterie Lithium-Ion imaginée par 
l’Annonéen Thierry Claudel. Elle est 
constituée de modules connectés 
électriquement, sans fi l, dans les trois 
dimensions. Autre innovation de cette 
batterie révolutionnaire, sa durée de 
vie quasi illimitée : elle est en effet 
reconditionnable après remplacement 
des cellules électrochimiques.
Fort de 15 ans d’expérience dans 
l’industrie, Thierry Claudel a donc 
mis au point un procédé qui pallie les 
inconvénients des batteries classiques, 
lourdes, volumineuses, diffi ciles à 
recycler et techniquement fi gées. 
« On souhaite simplifi er la fabrication 
et l’assemblage pour aller plus vite, 
explique le fondateur de l’entreprise 
Tyva Énergie, créée en octobre 2013. 
Aujourd’hui, on développe un produit 
en six mois ; il faut pouvoir élaborer la 
batterie dans le même laps de temps. »

Sous-traitants locaux
Ne vous attendez pas à retrouver 
l’invention de l’entrepreneur ardéchois 
dans vos téléphones portables ou 

appareils photo. Elle concerne 
uniquement les batteries intégrées 
au produit et non amovibles par 
l’utilisateur. Dans ce domaine, les 
applications sont nombreuses : 
véhicules électriques, stockage de 
l’énergie (produite par des panneaux 
solaires par exemple), robotique, 
éclairage urbain… 
La production des premières unités 
a été lancée fi n avril ; elle a été 
confi ée à des sous-traitants locaux 
en Ardèche et Drôme (mécanique 
et électronique, découpe de pièces, 
décolletage, galvanisation et injection 
thermoplastique). « À l’exception des 
accumulateurs importés du Japon et de 
Corée, ce sont des batteries locales », 
souligne Thierry Claudel. Ses produits 
bénéfi cient ainsi d’une faible empreinte 
carbone. Tyva Énergie emploie 
aujourd’hui deux personnes ; la société 
espère atteindre à terme la vingtaine 
de salariés et produire 6 000 modules 
d’ici à la fi n de l’année. 

+ d’infos :  www.tyva-energie.com

UN NOUVEAU 
PACE POUR LE 
DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

Le Point d’accueil à la création 
d’entreprise (PACE) a été initié 
il y a vingt ans par le Conseil 
général et les chambres 
consulaires afi n de rassembler 
l’ensemble des structures œuvrant 
dans le champ de la création 
d’entreprise. Ce réseau comprend 
80 personnes, représentant une 
cinquantaine de structures et 
couvrant un champ d’intervention 
beaucoup plus large.
Après deux décennies, le 
PACE devait s’adapter aux 
évolutions de l’environnement 
institutionnel et économique : 
recrutement de chargés de 
missions « développement 
économique » par les 
communautés de communes, 
nécessité de travailler sur 
l’accompagnement postcréation, 
le développement d’entreprises, 
les questions foncières…
En 2014, toujours animé par 
le Département, le réseau 
mue, change de nom mais pas 
d’acronyme : PACE devient 
« Partenaires de l’action 
économique ». Une nouvelle 
appellation qui marque 
notamment la volonté des acteurs 
locaux de prendre en compte le 
développement économique du 
territoire dans toute sa complexité.

+ d’infos :  entreprendre.ardeche.fr 
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 : : Parc industriel Rhône-Vallée au Pouzin  : :

L’AGROALIMENTAIRE : 
UN CREUSET D’EMPLOIS 
La sortie des premières chips de la société Altho confi rme que l’agroalimentaire est 
bien présent sur le parc Rhône-Vallée du Pouzin. Le site avait déjà vu en début d’an-
née la mise en production de l’entreprise Aldabra, spécialisée dans la transformation 
des fruits et légumes. Ces nouvelles implantations devraient rapidement générer plus 
d’une centaine d’emplois sur le parc.

Deux sociétés du secteur de 
l’agroalimentaire qui lancent leur 
activité à quelques mois d’intervalle, 
avec à ce jour une trentaine 
d’emplois et autant à venir d’ici 
un an, c’est une véritable bouffée 
d’oxygène pour l’emploi local ! 
Le parc industriel Rhône-Vallée est 
né au Pouzin en 1996. L’ouverture 
de SMVR Magyar, spécialisé dans 
la réparation de citernes et semi-
remorques, marquait en 1998 le début 
de l’activité de la zone. Le parc a réalisé 
les plus importantes implantations 
durant les toutes premières années de 
sa commercialisation : Bridgestone, 
Eurogipack, Toyota, Chométal. 
Au fi l du temps et des implantations, 
les secteurs d’activité se sont 
diversifi és : Reyes, Savy, Skipper 

Logistique, Rampa… Depuis deux ans, 
le site connaît une nouvelle dynamique, 
les installations d’entreprises se 
multiplient et le parc regroupera 
bientôt plus de 500 salariés.

Soixante emplois en 2014
L’arrivée de l’entreprise Plantes 
aromatiques du Diois en 
2011 marque l’ouverture de la 
zone à des activités touchant au 
monde végétal, de la phytothérapie 
à l’agroalimentaire, en passant 
par les techniques de couvertures 
végétalisées (La Ville en Vert).
Dès janvier 2014, dix emplois étaient 
générés par le démarrage de l’entreprise 
Aldabra qui assure la transformation des 
fruits et légumes, de la sortie du champ 
à leur livraison, lavés, tranchés, frais ou 

surgelés. Le nombre d’emplois devrait 
doubler d’ici à la fi n de l’année pour 
atteindre le nombre de 45 en trois ans.
La seconde ouverture est celle de la 
société Altho. L’entreprise bretonne 
a choisi l’Ardèche pour installer sa 
deuxième unité de production et 
développer son activité de fabrication 
de chips, vendues sous la marque 
Bret’s. À ce jour, la société emploie 
20 personnes mais la création d’une 
vingtaine de postes devrait suivre. 
L’ambition de l’entreprise est d’atteindre 
la centaine d’emplois d’ici à 2016.
« L’agroalimentaire est maintenant un 
secteur bien représenté sur le parc 
Rhône-Vallée », se réjouit Laurent 
Ughetto, vice-président du Conseil 
général délégué au développement 
économique et à l’emploi. 

6 000 TONNES DE CHIPS !
Fin 2014, Altho aura investi 30 M€ pour son installation en terre 
ardéchoise. Le second site de la société Altho est conçu pour 
produire 6 000 tonnes de chips par an. En s’implantant au Pouzin, 
Altho a fait le choix de bénéfi cier d’un accès direct à l’axe auto-

routier pour l’acheminement de sa matière première. À terme, 
cette implantation pourrait offrir de nouvelles opportunités aux 
agriculteurs locaux qui choisiraient de se tourner vers la produc-
tion de pommes de terre.



INITIATIVES

La nouvelle communauté de 
communes Val’Eyrieux est née en 
ce début d’année 2014 de la fusion 
des communautés de communes 
du Pays du Cheylard, des Boutières, 
du Haut-Vivarais et des communes 
de Saint-Pierreville, Issamoulenc et 
Albon. Dans la continuité de ce qu’avait 
initié la communauté de communes 
du Haut-Vivarais, la zone d’activité 
intercommunale devrait bénéfi cier 
d’une extension d’environ 5 hectares. 
Cet agrandissement se ferait dans la 
partie nord de la zone et les travaux 
devraient permettre la viabilisation 
d’une surface commercialisable 
de l’ordre de 4 hectares.
L’aménagement privilégiera des lots de 
dimension moyenne en plus du lot plus 
important retenu pour le projet Mecelec. 
Le démarrage des travaux est prévu 
pour le second semestre 2014, pour 
une livraison début 2015.

250 000 € du Conseil général
Le budget des opérations est évalué 
à un peu moins de 1 274 000 €.
D’une superfi cie foncière cohérente 
pour répondre aux besoins du territoire, 
cette future zone représente un réel 
enjeu de développement à l’échelle 
du bassin de vie. De plus, le maître 
d’ouvrage souhaite s’engager dans une 
démarche qualité des aménagements, 
telle que prévue dans le règlement 
d’intervention du Conseil général. 
Répondant à cet enjeu, c’est tout 
logiquement que le Département 
est intervenu pour soutenir 
fi nancièrement l’aménagement de 
cette future zone au titre de son 
Schéma départemental du foncier 
d’activité (SCFA). Le Conseil général 
a attribué une aide de 250 000 € à 
la communauté de communes pour 
ce nouvel équipement à destination 
des entreprises du territoire.

UN JEU MADE IN 

ARDÈCHE
Se mettre dans la peau d’un 
archéologue et découvrir ce que 
renferment les différentes strates 
de notre sol : l’expérience est 
proposée par Archaeologia, un 
jeu de société archéologique et 
paléontologique. Les joueurs (à 
partir de 7 ans) doivent utiliser les 
outils et moyens à leur disposition 
pour conduire des fouilles qui 
révéleront fossiles, trésors gaulois, 

Archaeologia est le fruit de 
l’imagination d’Olivier Laffont, un 
habitant de Beaulieu passionné 
d’archéologie. L’entrepreneur 
a souhaité créer un jeu 100 % 
ardéchois puisque les éléments 

fabriqués à Aubenas par les 
cartonnages Vincent Jouret. 
Olivier Laffont a fait appel au 

plate-forme de crowdfunding 
sur le Web – pour réunir les fonds 
nécessaires à l’autoédition. 
Les premiers exemplaires 
seront mis en vente à partir de 
début juin chez des diffuseurs 

+ d’infos :  
archaeologialejeu.blogspot.fr 

23mai / juin 2014  |    n°63

 : : Saint-Agrève : :

EXTENSION DE LA ZONE 
D’ACTIVITÉ INTERCOMMUNALE
La communauté de communes Val’Eyrieux reprend le 
projet d’extension de la zone d’activité de Rascle située à 
Saint-Agrève. L’objectif est d’offrir de nouvelles possibili-
tés foncières pour l’accueil de plusieurs entreprises. Le site 
pourrait ainsi répondre aux sollicitations de l’entreprise 
Mecelec qui souhaiterait se développer sur Saint-Agrève. 

> MECELEC 

Mecelec est une entreprise spécialisée dans la transforma-
tion de matériaux composites et plastiques. Son activité est 
essentiellement destinée à deux marchés : d’un côté, les 
réseaux de distribution d’électricité, gaz, eau et télécom 
avec une offre de coffrets de raccordement ; de l’autre, 

l’industrie pour de nombreuses applications techniques.
Les matériaux transformés appartiennent aux familles des ther-
modurcissables et des thermoplastiques. Ils sont transformés 
par injection, compression, moulage sous vide ou au contact. 
La société compte cinq sites en France et un en Roumanie.

> La ZA intercommunale de Saint-Agrève va 

connaître une extension d’environ 5 hectares.



LIBRES PROPOS

La réforme territoriale engagée par le Gouver-
nement et votée par les seuls députés socia-
listes, sans concertation avec les élus locaux, 
déstructure nos territoires. Notre groupe est 
opposé à ce découpage partisan et électo-
raliste. Nous avons saisi le Premier ministre 
en lui demandant de procéder au retrait de 
ce texte. Sans surprise, cette démarche n’a 
pas abouti. Le Gouvernement poursuit son 
coup de force sur le redécoupage des can-
tons et persiste malgré les avis défavorables 
de 56 départements, dont 17 à majorité de 
gauche. Comme de nombreux autres élus, 
nous allons engager une démarche conten-
tieuse auprès du Conseil d’État.
Dans ce contexte, la loi de décentralisation du 
27 janvier 2014 et les deux autres annoncées 
constituent de nouvelles menaces car les 
Départements deviennent des collectivités 

de seconde zone au profi t des Régions qui 
voient leurs compétences renforcées dans 
les domaines de l’aménagement du territoire 
et de l’économie. Ne pouvant accepter que 
les Conseils généraux se consacrent unique-
ment aux affaires sociales, nous revendiquons 
que la compétence économique soit partagée 
pour apporter une réelle plus-value au déve-
loppement des territoires. 
Ces réformes sont critiquables car elles ne 
prennent pas en compte la réalité du terrain. 
Elles ne permettent pas de réaliser des éco-
nomies. Elles ne rendent pas notre organisa-
tion territoriale plus effi cace ni plus réactive 
pour répondre aux attentes des Ardéchois. 
Ces réformes pensées dans les salons pari-
siens portent gravement atteinte aux terri-
toires ruraux.

JEAN-PAUL CHAUVIN

Conseiller général du 

canton de Saint-Félicien

Maire de Saint-Félicien

> GROUPE ARDÈCHE AVENIR

Les dernières élections municipales ont 
rendu leur verdict.
Si, au niveau national, les résultats laissent 
entendre un score sans appel, en Ardèche, le 
bilan semble plus nuancé puisque nous assis-
tons en fait à un rééquilibrage des sensibilités 
politiques de notre département.
Il ne s’agit toutefois pas d’un phénomène 
nouveau. Depuis les années 1980, jamais une 
majorité présidentielle n’est parvenue à rem-
porter les élections municipales. Le scrutin de 
2014 est marqué cependant par une nouvelle 
donnée qui a fait voler en éclats le lieu com-
mun qui veut que plus l’action politique est 
locale, moins l’abstention est forte. 
Car le premier enseignement à tirer est bel et 
bien que le vainqueur de ces élections n’est 
ni la droite, ni la gauche, mais bien l’absten-
tion. 
Cette donnée principale du scrutin – qui 
mesure la santé de notre système démocra-
tique –, plus que toute autre considération, 
doit focaliser notre attention. 
À nous, élus locaux, de nous montrer inven-
tifs et de travailler dès aujourd’hui à la recon-
quête de la confi ance de nos concitoyens. 
Le second enseignement à tirer est que nous 
devons rester humbles face aux résultats des 
urnes, les respecter, les entendre, car je sou-
haite le réaffi rmer, aucun élu n’est proprié-
taire de son mandat. 

Je tiens à saluer ici nos collègues et amis qui 
ont perdu des mandats locaux, notamment 
dans les plus grandes villes ardéchoises où 
l’insatisfaction nationale et l’abstention ont 
joué un rôle majeur. 
Mais je tiens également à féliciter les nom-
breux élus de gauche, particulièrement dans 
les petites communes, là où le lien avec la 
population est le plus fort, qui ont vu leur 
sérieux et leur travail récompensés. 
Enfi n, je souhaite la bienvenue à tous les nou-
veaux élus, quelles que soient leurs opinions 
politiques, qui ont fait le choix de s’inscrire 
dans une démarche républicaine et de s’in-
vestir au service de leur commune.
Nous, élus locaux, avons entendu le message 
adressé par nos concitoyens, et avons plus 
que jamais le regard tourné vers l’avenir.
Au nom de mes collègues de la majorité 
départementale, je peux affi rmer que nous 
sommes lucides, déterminés et combatifs 
au lendemain de cette séquence électorale, 
hautement symbolique. 
Partout où il le faudra, nous continuerons à 
mener le combat pour défendre nos valeurs 
et nos idéaux. Pour proposer à nos conci-
toyens des réponses concrètes à leurs pro-
blèmes quotidiens et pour offrir des perspec-
tives d’avenir et de développement à notre 
territoire. 

LAURENT UGHETTO

Président du Groupe de la 

Majorité départementale

Conseiller général du canton 

de Vallon-Pont-d’Arc

©
 G

ré
go

ire
 E

do
ua

rd
> GROUPE DE LA MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE DE GAUCHE
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 : : PAROLES EN FESTIVAL : :

9E FESTIVAL DE CONTES
Du 31 mai au 8 juin, laissez-vous conter et transporter en sud Ardèche ! 
Le festival de contes « Paroles en festival » traverse une nouvelle fois l’Ardèche 
méridionale avec des spectacles tout public à partir de 10 ans en soirée 
et des spectacles jeune public en journée les mercredi et samedi. 31 artistes 
professionnels, 36 spectacles, 13 communes…, l’occasion de montrer la diversité 
et la richesse des conteuses et conteurs et des arts de la parole. 

+ d’infos et réservations :  06 19 15 99 73 – www.amac-parole.com

>Avec près de 50 000 visiteurs, la première 

exposition décentralisée du musée du 

quai Branly à Vogüé l’an dernier a été 

une réussite. L’expérience est renouvelée 

cette année, du 17 juin au 6 octobre au 

château-musée de Tournon-sur-Rhône.
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> EXPOSITIONS

> BALADES

> SPECTACLES

> SPORT

> RENCONTRES

> CONCERTS

> RENDEZ-VOUS

> DÉCOUVERTES 

AGENDA

Le Quai Branly, le musée des arts 
et civilisations d’Afrique, d’Asie, 
d’Océanie et des Amériques, s’expose 
à nouveau en Ardèche ! Après 
« Chasses magiques » en 2013 
au château de Vogüé, le château-
musée de Tournon-sur-Rhône accueille 
du 17 juin au 6 octobre une nouvelle 
exposition du musée parisien. « Image’ 
N magie » propose une quarantaine de 
pièces : masques, sculptures, rhombes, 
boucliers, peintures, amulettes 
provenant d’Océanie, d’Afrique et 
d’Amérique. Le tout est accompagné 
d’un programme audiovisuel et bien 

sûr – clé essentielle pour comprendre 
l’exposition – de visites guidées.
Le commissaire de l’exposition, Yves 
Le Fur, directeur du département du 
patrimoine et des collections au Quai 
Branly, a concocté cette année encore 
une exposition qui met en résonance les 
œuvres des artistes de la grotte Chauvet 
Pont-d’Arc, réalisées il y a quelque 
30 000 ans, et celles, plus récentes, 
provenant de cultures dites primitives. 
« Les arts premiers dialoguent avec 
la grotte Chauvet Pont-d’Arc » : le 
thème de l’expo 2014 porte sur les jeux 
d’images contenant d’autres images. 

Comme pour la première édition, cette 
exposition est conçue et produite par 
le musée du Quai Branly dans le cadre 
du Grand Projet la Caverne du Pont-d’Arc 
avec le soutien du Conseil général de 
l’Ardèche, de la Région Rhône-Alpes, 
du ministère de la Culture et de la 
Communication et de la municipalité 
de Tournon-sur-Rhône.
Vous avez aimé Branly 1 ? Venez donc 
voir Branly 2 ! 

+ d’infos :  « Image’ N magie »
Du 17 juin au 6 octobre au château-musée 
de Tournon-sur-Rhône www.expo2014

 : : DU 17 JUIN AU 6 OCTOBRE 

À TOURNON-SUR-RHÔNE : :

NOUVELLE EXPOSITION 
DU QUAI BRANLY EN ARDÈCHE
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> EXPOSITIONS
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> SPECTACLES
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> CONCERTS

> RENDEZ-VOUS

> DÉCOUVERTES 

AGENDA
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De la Bretagne à l’Auvergne, du Québec 
à l’Europe de l’Est, en passant par 
l’Irlande et l’Occitanie : on va voyager 
du 6 au 8 juin à Privas avec la Fédération 
des ateliers de musiques et danses 
traditionnelles de l’Ardèche. 
Le festival de musiques et danses 
Trad’Ardèche – organisé par 
l’association – propose en effet sur trois 
jours un programme riche et éclectique 
avec une série de bals-concerts en soirée 
à l’espace Ouvèze. Et pendant la journée, 
sur le Champ-de-Mars, ce sera l’occasion 

ou jamais de se lancer dans le « trad’ » 
ou de parfaire son apprentissage avec 
des stages de danses et de musique. 
À noter que dimanche 8 juin à 17 h 30 un 
bal traditionnel sera donné par le groupe 
Cabrecan (entrée gratuite). Alors êtes-
vous prêt à entrer dans la danse en 
enchaînant bourrée, farandole, polka, 
mazurka…, au son de la mandoline, 
de la vielle à roue et de l’accordéon 
diatonique ? 

+ d’infos :  www.famdt-ardeche.fr
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35 000 personnes sur 3 jours, des artistes 
généreux, 130 partenaires, 350 bénévoles 
surmotivés et un public en or : en juin 2013, la 
6e édition d’Ardèche Aluna Festival a battu de 
nouveaux records et réservé aux festivaliers 
des moments exceptionnels, sous le ciel étoilé 
de Ruoms, en pleine garrigue. En six ans, le 
festival a accueilli plus de 100 artistes français et 
internationaux. Il a gagné ses galons d’événement 
incontournable et joue désormais dans la cour des 
grands rendez-vous musicaux estivaux. 
La singularité d’Ardèche Aluna Festival s’est 
forgée par l’union de deux visions. La rencontre 
étonnante de deux hommes, un expert de 
l’hôtellerie de plein air (Jean Boucher) et un 
professionnel du spectacle vivant (Didier Viricel). 
En conjuguant tourisme et spectacle, hôtellerie 

de plein air, découverte du patrimoine et musique 
populaire, le festival s’est affirmé comme un des 
plus singuliers du paysage musical estival.
Le programmateur a encore frappé fort cette 
année en s’assurant très tôt la présence 
du phénomène de la chanson francophone 
Stromae. Son style unique et novateur, subtil 
alliage de déflagrations électro, claviers 
eurodance et rythmiques sautillantes 
empruntées à la rumba congolaise, lui ont valu 
deux NRJ Music Awards (2009 et 2014), deux 
Victoires de la musique (2011 et 2014) et un 
MTV Europe Music Award (2013).
Tarifs
Pass 3 jours à partir de 96 €
Tarif par jour à partir de 39 €
+ d’infos et réservations :  www.aluna-festival.fr 

 : : Du 12 au 14 juin à Ruoms : :

UN MAESTRO POUR  
ARDÈCHE ALUNA FESTIVAL
Stromae est une des principales têtes d’affiche de la 7e édition 
du festival pop rock aux côtés de Bernard Lavilliers, Texas ou 
encore Zaz. 

LE PROGRAMME

Jeudi 12 juin
Golden Zip

Paul & Mickey

Biga Ranx

Babylon Circus

FFF

Detroit

Patrice

Vendredi 13 juin
Barrio Populo 

Arno Santamaria 

Two Bunnies in Love

Flavia Coelho

Ben l’Oncle Soul

Zaz

Stromae

Samedi 14 juin
HollySiz

Gaëtan Roussel

Bernard Lavilliers

Texas

Yodelice

Ouverture des portes  

à 16 heures.

 : : Du 6 au 8 juin à Privas : :

TRAD’ARDÈCHE OUVRE LE BAL DES FESTIVALS
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AGENDA

JEUDI 1ER MAI 
AU DIMANCHE 22 JUIN

EXPOSITION 

« Paysages 
VOGÜÉ - Château de Vogüé 

du mercredi au dimanche 

de 10 h 30 à 13 h et de 14 h 30 à 18 h

Visites commentées tous les 

week-ends (samedi et dimanche) 

à 15 h (sur réservation)

04 75 37 01 95
www.chateaudevogue.net 

VENDREDI 2 ET SAMEDI 3 MAI 

COURSE HORS STADE

20e édition Trail l’Ardéchois 

98, 57, 36, 20 et 10 km.
DÉSAIGNES 

06 89 40 12 78

www.trailardechois.com

SAMEDI 3 MAI 

COURSE HORS STADE

Foulées de la Véronne

10,6 km

CHOMÉRAC 

06 10 58 15 08

MERCREDI 7 MAI 

SORTIE DE RÉSIDENCE

En coulisses avec… Axys

Spectacle en chantier.
VIVIERS – Théâtre à 18 h 30

04 75 90 17 84
www.cavajazz.fr

VENDREDI 9 MAI 

CONCERT

The Boxettes + L’After : DJ 

set girly, woman beatbox a capella.
ANNONAY – La Presqu’île à 21 h

04 75 33 15 54 
www.lapresquile.fr

SAMEDI 10 MAI 

CONCERT

« Into the memory  Création 

rock des élèves du conservatoire 
PRIVAS – Salle Jolivet à 20 h 30

04 75 64 14 16
www.mairie-privas.fr

OPÉRA 

La Cenerentola de Gioachini Rossini

Retransmission depuis le 

Metropolitan Opera de New York
VALS-LES-BAINS – Cinéma 

Les Quinconces à 18 h 55 

04 75 37 49 21
www.lesquinconces.com

LUNDI 12 ET MARDI 13 MAI 

DANSE

Grand Hôtel, compagnie Grenade
PRIVAS - Théâtre

Lundi 12  à 14 h

Mardi 13 à 14 h et 20 h 30

04 75 64 93 39
www.theatredeprivas.com

MARDI 13 MAI

THÉÂTRE

Un grand cri d’amour

comédie de Josiane Balasko.
ANNONAY – Théâtre à 20 h 30 

04 75 33 12 12
www.cc-bassin-annonay.fr

MERCREDI 14 MAI 

SORTIE DE RÉSIDENCE

En coulisses avec… Lord 

Ruby Spectacle en chantier.

ANNONAY – La Presqu’île à 18 h 30

04 75 33 15 54
www.lapresquile.fr

MERCREDI 14 MAI 
AU VENDREDI 16 MAI 

RENCONTRE

Haroun Tazieff

centième anniversaire de naissance

Forum européen des sciences
PRIVAS – Cloître des Récollets 

de 10 h à 12 h 30 et 

de 14 h à 18 h 30

04 75 64 22 97
www.mairie-privas.fr

VENDREDI 16 MAI 

CONCERT

Iberia - Anne Gastinel violoncelle, 

Pablo Marquez guitare 
TOURNON-SUR-RHÔNE 

Collégiale à 20 h 30

04 75 08 10 23
www.vochora.fr

CONFÉRENCE

« Les Gaulois, le gaulois 

et le métal  par Jean-Marie Pailler 
ALBA-LA-ROMAINE - MuséAl à 18 h

04 75 52 45 15

www.ardeche.fr/Culture/alba-musee-site

VENDREDI 16 MAI 
ET DIMANCHE 25 MAI 

CIRQUE

Compagnie El Nucleo.
Vendredi 16 mai au CHEYLARD 

Place Saléon-Terras à 20 h

Dimanche 25 mai à INTRES 

Place du village à 17 h

04 75 64 93 47
www.theatredeprivas.com

SAMEDI 17 MAI 

NUIT DES MUSÉES

MuséAl se couche tard pour offrir 

une expérience insolite autour 

du métal dans l’Antiquité. 

Exposition « L’alliage fait 

la force , une coulée de cuivre 

à la nuit tombée.
ALBA-LA-ROMAINE - Site archéologique 

départemental de 19 h à minuit. 

04 75 52 45 15 
www.ardeche.fr/Culture/alba-musee-site

CONCERT 

Shai Maestro Trio, 

jazz’œnologique – dégustation de vins
Samedi 17 à ANNONAY – 

La Presqu’île à 21 h - Dimanche 18 à 

VIVIERS – Théâtre à 18 h

04 75 33 15 54
www.lapresquile.fr

DIMANCHE 18 MAI 

COURSE HORS STADE

La foulée du bord du 

Rhône 7 et 13 km
GUILHERAND-GRANGES

06 79 71 43 86
www.lafouleeduborddurhone.com

COURSE HORS STADE

Course des sources - 10 km 

et course de montagne
SAINT-PRIEST 

06 80 36 74 76
www.asl-saint-priest07.fr

LUNDI 19 MAI 

ATELIER

 « La grande classe  

avec Sophie Gérard – atelier 

d’échauffement ouvert à tous 
NEYRAC-LES-BAINS – LA JETÉE 

de 18 h 30 à 19 h 30

07 811 07 836
www.format-danse.com

MARDI 20 MAI 

THÉÂTRE

La Supplication, compagnie Via 

Nova d’après Svetlana Alexievitch.
ANNONAY – Théâtre à 20 h 30 

04 75 33 12 12
www.cc-bassin-annonay.fr

MARDI 20 AU JEUDI 22 MAI 

CONCERT 

Les Pitt’ Chorales 07 

en musique ! Ogrillons en-chantés.
Mardi 20 mai à DAVÉZIEUX 

Espace Montgolfier à 21 h

Mercredi 21 mai à VIVIERS 

Centre culturel à 18 h

Jeudi 22 mai à LARGENTIÈRE 

Salle des fêtes à 18 h

www.lapresquile.fr & www.cavajazz.fr 

VENDREDI 23 MAI 

OPÉRA

Les Contes d’Hoffmann, 

compagnie l’Envolée lyrique
ANNONAY – Théâtre à 20 h 30 

04 75 33 12 12
www.cc-bassin-annonay.fr

EXPOSITION

France Cadet Avoir du chien 

vernissage à 18 h 30 en présence 

de l’artiste
Exposition du 24 mai 

au 5 juillet

PRIVAS – Théâtre de Privas

09 70 65 01 15
www.theatredeprivas.com 

CONCERT 

Old Fox, Les Heures bleues.
VIVIERS – Cour de l’école 

Saint-Alban à 19 h

04 75 90 17 84
www.cavajazz.fr

VENDREDI 23 
AU DIMANCHE 25 MAI 

FESTIVAL BD

Carrefour européen 

du 9e art et de l’image 

8e édition
Dédicaces, rencontres, 
expositions, ateliers…
AUBENAS - Centre Le Bournot / 

Château / Médiathèque Jean-Ferrat

Tél. 04 75 89 02 02 
www.aubenasbdimage.com

SAMEDI 24 MAI 

CONCERT

Opéra en folies organisé avec 

l’association At home la bastide
VALS-LES-BAINS – Théâtre 

Les Quinconces à 20 h 45 

04 75 37 49 21
www.lesquinconces.com

COURSE HORS STADE

Coucouronde - 5 km et 13 km
COUCOURON

06 73 28 36 07
www.addsna.teamfr.eu

DIMANCHE 25 MAI 

DANSE 

« Danse à Meyras  Flashmob 
des élèves de l’école de Meyras / 
balade chorégraphique reliant Meyras 
à Neyrac via la voie Domitius / 
Performance du Théâtre Pouk 
MEYRAS / NEYRAC-LES-BAINS

de 15 h à 19 h

07 811 07 836
www.format-danse.com

COURSE HORS STADE

Trail des gorges de 

l’Ardèche 10, 23 et 41 km
SAINT-MARTIN-D’ARDÈCHE

06 07 37 48 21
www.trail-gorges-ardeche.com

MERCREDI 28 MAI 

RENCONTRE

Avec Mireille Cluzet plasticienne 

résidence d’artiste du 26 au 

31 mai dans le cadre de la création 

Nanoformes et Fénumènes.
AUBENAS 

Théâtre de Mazade à 19 h

04 75 93 31 56
www.theatre-de-mazade.com

JEUDI 29 MAI 
AU DIMANCHE 1ER JUIN 

SPORT VÉLO

23e Rassemblement national 

de vélo de montagne
PRIVAS – Club alpin 

français Privalpin

www.privalpin.ffcam.fr
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AGENDA

Retrouvez la totalité des manifestations soutenues par le Conseil général sur www.ardeche.fr

VENDREDI 30 MAI 

CONTE

9e Festival de contes en 

Ardèche « les Filles de joie »
Cie du Chat perplexe 
Parole contée et chant : Lucie Castu, 
clarinette, accordéon et chant : 
Estelle Coquin
VALS-LES-BAINS - Théâtre 

Les Quinconces à 20 h 45

06 19 15 99 73
www.amac-paroles.com

VENDREDI 30 MAI 
AU DIMANCHE 1ER JUIN

RENDEZ-VOUS AUX JARDINS

ALBA-LA ROMAINE - Site 

archéologique départemental

04 75 52 45 15 
www.ardeche.fr

SAMEDI 31 MAI 

CONCERT

Battle DJ et création artistique
PRIVAS – MJC à partir de 14 h

04 75 64 06 44
www.mairie-privas.fr

CONCERT

Scène ouverte, 

avis aux musiciens amateurs.
ANNONAY – La Presqu’île à 21 h

04 75 33 15 54
www.lapresquile.fr

COURSE HORS STADE

Course de montagne 

Lamastre-Nozières – 10,6 km
LAMASTRE 

06 81 31 82 96
www.lamastre.fr

SAMEDI 31 MAI 
ET DIMANCHE 1ER JUIN

THÉÂTRE / CONCERT 

EXPOSITION

Nanoformes et Fénumènes, 

manipulations, installations et 

percussions : Alison Corbett, 

Mireille Cluzet et Agnès Singh.
AUBENAS - Théâtre de Mazade - 

le 31 mai à 16 h et 20 h 30 

et le 1er juin à 15 h

04 75 93 31 56
www.theatre-de-mazade.com/

VENDREDI 6 JUIN 

CONCERT 

AGRICULTURELLES

Hell’s Kitchen, Désordre blues urbain.
SAINT-JEAN-DE-MUZOLS

Domaine Guy-Farge à partir de 18 h

06 59 09 95 52
www.lapresquile.fr

VENDREDI 6 JUIN 
AU DIMANCHE 8 JUIN 

MUSIQUES ET DANSES 

TRADITIONNELLES 

Festival Trad’Ardèche (voir p. 26)

SAMEDI 7 JUIN 

CONCERT CONTÉ 

 « Pourquoi la guerre 

de Troie a-t-elle eu lieu ?  

Anne Deval / Cie kta 

Dans le cadre du 9e Festival 

de contes en Ardèche 
AUBENAS - Salle Le 

Bournot à 20 h 45

06 19 15 99 73
www.amac-paroles.com

COURSE HORS STADE

La chaussée des géants

10, 20 et 53 km
THUEYTS

06 72 08 20 36
www.lachausseedesgeants.com

SAMEDI 7 ET DIMANCHE 8 JUIN 

JOURNÉES 

DE L’ARCHÉOLOGIE
MuséAl propose la production de fer 
à partir de minerai de fer, à travers 
le montage et l’utilisation 
d’un bas fourneau.
ALBA-LA ROMAINE - Site 

archéologique départemental

04 75 52 45 15
www.ardeche.fr

DIMANCHE 8 JUIN 

COURSE HORS STADE

La ronde des bois – 7,5 et 12 km
VEYRAS

06 74 27 23 25

LUNDI 9 JUIN 

ATELIER

« La grande classe  

avec Sophie Gérard – atelier 

d’échauffement ouvert à tous 
NEYRAC-LES-BAINS – LA JETÉE 

de 18 h 30 à 19 h 30

07 811 07 836
www.format-danse.com

VENDREDI 13 JUIN 

CONCERT 

Mohamed Abozekry 

& Heejaz, Les Heures bleues
VIVIERS – Cour d’honneur 

de la mairie à 19 h

04 75 90 17 84 - www.cavajazz.fr

RENCONTRE-LECTURE

Avec Énora Rivière, auteur 

d’Ob.scène : récit fi ctif d’une vie 

de danseur
AUBENAS – Le Grand Café 

français à 19 h

07 811 07 836 - www.format-danse.com

SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15 JUIN 

VISITE GUIDÉE

Les Préalables du 

Nouveau Festival d’Alba-

la-Romaine (voir p. 7)
MuséAl propose une visite guidée 
du site archéologique décalée à 
l’occasion des Préalables du Nouveau 
Festival d’Alba-la-Romaine. 
ALBA-LA-ROMAINE - MuséAl à 11 h

04 75 52 45 15
www.ardeche.fr

SAMEDI 14 JUIN 

SPECTACLE

Gala de fin d’année 
du conservatoire, comédie musicale 
Les Hommes et les Loups 
de Laurent Combaz.
PRIVAS – Théâtre de Privas à 19 h 30

04 75 64 14 16
www.mairie-privas.fr

MERCREDI 18 AU SAMEDI 21 JUIN 

SPORT VÉLO

23e édition de 

l’Ardéchoise cyclo
L’Ardèche se pare de violet et de 
jaune pour la grande fête du vélo
www.ardechoise.com/site/

VENDREDI 20 JUIN 

CONFÉRENCE

« Les montagnes métallifères 

de Gaule méditerranéenne  

par Julien Mantenant 
ALBA-LA-ROMAINE –MuséAl à 18 h 

04 75 52 45 15
www.ardeche.fr/Culture/alba-musee-site

EXPOSITION – DANSE

Inauguration de l’exposition 

« Registre(s) », d’Énora Rivière 

et Cécile Tonizzo
AUBENAS – Le Grand Café 

français à 19 h

07 811 07 836
www.format-danse.com

SAMEDI 21 JUIN 

DANCING MODERNE

GUINGUETTE

Avec DJ Cécile 

Tonizzo (Paris) 
NEYRAC-LES-BAINS 

LA JETÉE dès 20 h

07 811 07 836
www.format-danse.com

FÊTE DE LA MUSIQUE

Dans plusieurs villes, l’arrivée de 

l’été se fête en musique(s) !

MERCREDI 25 JUIN 

SORTIE DE RÉSIDENCE

En coulisses avec… Bab 

Assalam, spectacle en chantier.
ANNONAY – La Presqu’île à 18 h 30

04 75 33 15 54
www.lapresquile.fr

VENDREDI 27 
AU DIMANCHE 29 JUIN 

SPORT VÉLO

13e Raid VTT des Monts d’Ardèche 
LE CHEYLARD 

www.raidvtt-ardeche.com

SAMEDI 28 JUIN 

COURSE HORS STADE

Les rondes de Saint-

Cirgues 5 et 10 km
SAINT-CIRGUES-EN-MONTAGNE

06 50 52 61 04

DIMANCHE 29 JUIN 

COURSE HORS STADE

Trail court des 

châtaigniers 12,6 et 25 km
GLUIRAS

06 83 76 41 76

VENDREDI 4 
AU DIMANCHE 6 JUILLET 

SPORT

Grand Prix de l’Ardèche 

de beach-soccer - Tournois
PRIVAS – Place du Champ-de-Mars

www.beachsoccerprivas.fr

 > ZOOM SUR…

31 MAI ET 1ER JUIN

FESTIVAL JEUNE PUBLIC CABRIOLES 

À SAINT-MICHEL-DE-CHABRILLANOUX

C’est le 10e anniversaire ! L’association « Passe-Muraille », 
les habitants de Saint-Michel-de-Chabrillanoux et des 
alentours se sont mobilisés, cette année encore, pour 
proposer une programmation riche et diversifi ée pour 
les enfants et leurs parents lors du festival Cabrioles. 

Sous le thème du théâtre d’objets et de la marionnette, 
les Cabrioles 2014 invitent, durant deux jours, 
à la découverte de nombreux spectacles et animations, 
à partir de 13 h 30 le samedi et 11 h le dimanche (prix 
d’entrée : 7 € par jour). 

+ d’infos : http://cabrioles.wordpress.com
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 : : Les 7 et 8 juin en Ardèche méridionale : :

LA VALSLOPPET FAIT RIMER 

VTT ET CONVIVIALITÉ 

Comme la manifestation a lieu tous les deux ans, les 

années paires, ne manquez pas l’édition 2014 de la 

Valsloppet, la randonnée sportive VTT organisée par 

le club cyclo d’Aubenas-Vals ! 

La Valsloppet possède la particularité de se dérouler 

sur deux jours et d’emprunter un itinéraire renouvelé 

lors de chaque édition, sur les plus beaux sentiers de 

l’Ardèche méridionale. Elle rassemble plus de 300 vététistes, venus des quatre 

coins de la France pour apprécier la beauté des paysages et la convivialité de 

l’organisation lors des repas pris en commun, des nombreux ravitaillements et 

du bivouac du samedi soir au camping de Chasselouve à Jaujac.

Départ et arrivée à Vesseaux pour un périple de 120 km avec 5 100 mètres 

de dénivelé. Inscrivez-vous vite, le nombre de participants est limité à 350.

+ d’infos : http://cycloaubenasvals.viabloga.com/valsloppet_2014.shtml et www.facebook.com/Valsloppet
©
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Comme les concurrents de Paris-

Nice en 2011, ceux du Critérium du 

Dauphiné libéré escaladeront le col de 

Serre-Mure entre Vernoux-en-Vivarais 

et Saint-Laurent-du-Pape le 10 juin.
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 : : Les 24 et 25 mai à Montréal : :

DIX BOUGIES POUR LE RAID’O FÉMININ

REVOILÀ LE CRITÉRIUM !

Le critérium du Dauphiné libéré fera de nouveau 

escale en Ardèche deux ans après son dernier 

passage entre Saint-Félicien et Lamastre. Mardi 

10 juin, la troisième étape conduira les coureurs 

d’Ambert (Puy-de-Dôme) au Teil, en passant par 

Saint-Agrève, Vernoux-en-Vivarais et Saint-Péray. 

+ d’infos : www.letour.fr/indexCDD_fr.html

Dix ans que le Raidlink’s 07 fait courir, 

pédaler, marcher, grimper les spor-

tives… Les 24 et 25 mai dans le sud Ar-

dèche, les organisateurs du 10e Raid’O 

Féminin promettent une édition spé-

ciale aux concurrentes de cette épreuve 

réservée aux duos féminins, histoire de 

fêter dignement cet anniversaire.

100 % de fi lles au départ d’un raid mul-

tisport en Ardèche… C’est le défi  que 

se sont lancé en 2005 les initiateurs du 

« ROF » qui rêvaient d’une course na-

ture accessible à toutes pour permettre 

la découverte d’une activité naissante. 

Un défi  relevé chaque année qui per-

met aux organisateurs, avec le soutien 

du Conseil général de l’Ardèche, de 

partager la passion du raid avec le plus 

grand nombre : 700 participantes au 

total depuis la première édition.

Samedi 24 et dimanche 25 mai, au 

départ de Montréal, les équipes vont 

donc enchaîner onze épreuves de VTT, 

course d’orientation pédestre, atelier 

tir et cordes, randonnée/trail…, et pour 

fi nir une spectaculaire course d’orien-

tation orient’show, sur un petit terrain 

afi n que les spectateurs n’en ratent pas 

une miette ! Cette année, il n’y aura 

qu’une seule formule de course sur 

deux jours pour toutes, mais avec une 

deuxième journée à deux vitesses (pos-

sibilité de rallonger des sections) pour 

en profi ter plus longtemps : les plus 

courageuses vont ainsi parcourir plus 

de 50 kilomètres.

+ d’infos : www.rof.raidlinks.fr 

ou www.facebook.com/RaidO-Féminin

©
 R

ai
dl

in
k’

s 
07

29mai / juin 2014  |    n°63



C’EST BEAU, C’EST BON

 > LA RECETTE DE…

C’est dans la vallée de l’Eyrieux, en plein cœur de l’Ardèche, bénéfi -
ciant d’un microclimat doux et tempéré, que les pommes de terre des 
Échamps de l’Eyrieux puisent toute leur saveur. Elles sont le plus sou-
vent cultivées comme autrefois sur des terrasses en pierres sèches qui 
font le charme de cette vallée. Cultivées, bichonnées selon un mode de 
production traditionnel sur de petites exploi-
tations familiales, ces pommes de terre 
sauront régaler le palais des petits et des 
grands. Le groupement de producteurs 
« Les Échamps de l’Eyrieux » propose des 
pommes de terre primeur « Delikatess » 
ou « Ratte » de la mi-avril à la fi n 
juillet. Vous les retrouverez à la 
vente chez les producteurs ou 
chez les détaillants et chez les 
restaurateurs locaux.

 >  RESTAURANT 

LA CERISE SUR L’AGNEAU

Situé sur le site d’Ardelaine, ce restau-
rant coopératif propose une cuisine 
entièrement maison, élaborée à partir 
de produits de saison et majoritaire-
ment bio. L’équipe imagine des recettes 
variées et créatives en agrémentant ses 
plats d’épices et de plantes sauvages. 
Leur projet est de réussir le pari d’une 
cuisine 100 % locale ! En 2013, 90 % 
des approvisionnements étaient réali-
sés dans un rayon de 50 km.

 > PRATIQUE
Retrouvez les producteurs et transformateurs de pommes de terre sur 
www.ardeche-agroalimentaire.fr, mot-clé : « pomme de terre ».

Page réalisée avec le Centre du développement agroalimentaire « Ardèche le goût », 
plus d’infos sur http://blog.ardechelegout.fr

Laver et cuire les pommes de terre 
dans une casserole d’eau salée pen-
dant 15 à 20 minutes. Vérifi er la cuis-
son à l’aide d’un couteau, la lame 
doit pénétrer facilement dans la chair. 

Refroidir les pommes de terre et les 
couper en morceau.
Pendant ce temps, laver soigneusement 
les herbes. Les mixer avec l’huile, 2 pin-
cées de sel, le poivre et le jus de citron. 

Couper les radis en fi nes lamelles. Les 
disposer dans le fond de l’assiette, ajou-
ter les pommes de terre, la truite fumée 
et verser un peu de pesto d’herbes. Ser-
vir aussitôt.

SALADE DE POMMES DE TERRE 
NOUVELLES AU PESTO D’HERBES 
PRINTANIÈRES, RADIS ET TRUITE FUMÉE

INGRÉDIENTS

Pour 4 personnes :

800 g de pommes de terre 

primeur « Delikatess »

1 botte de radis

200 g de truite fumée

100 g de mélange 

d’herbes sauvages et 

d’herbes aromatiques : 

pissenlit, oseille, persil, 

ciboulette, pimprenelle, 

achillée mille-feuille, 

plantain, fanes de radis

10 cl d’huile d’olive

2 cuillères à soupe 

de jus de citron

Sel, poivre

L’équipe du restaurant 
La Cerise sur l’agneau : 
Cécile Perradin, Tanguy Gelin 
et Nardjes Khodja 

Restaurant sur 
le site d’Ardelaine
Quartier Puausson
07190 Saint-Pierreville
04 75 66 62 66
www.ardelaine.fr

Un restaurant sélectionné 
par la marque collective 
Goûtez l’Ardèche®

LA POMME DE TERRE PRIMEUR 
DE LA VALLÉE DE L’EYRIEUX
Dégustez-la de mi-avril jusqu’à fin juillet.
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JEU-CONCOURS

CONNAISSEZ-VOUS 

BIEN LE 
DÉPARTEMENT ?
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ENVOYEZ VOS RÉPONSES
Sur papier libre (format A4) 
avant le 29 mai (le cachet de la 
Poste faisant foi), en indiquant 
vos nom, prénom, adresse et 
téléphone.

LES BONNES RÉPONSES AU JEU-
CONCOURS RELIEFS N° 62 ÉTAIENT : 

1- La première édition de l’Ardéchoise a eu lieu en 1992 (c). 
2- 13 000 cyclistes ont participé à l’Ardéchoise en 2013 (a). 
3- La ViaRhôna part du Lac Léman (c). 4- La ViaRhôna en 
Ardèche couvre 92 km (c). 5- René Privat est un coureur 
cycliste professionnel né en Ardèche (a). 6- L’emblème des 
voies douces ardéchoises s’appelle La Biclette (b). 7- Le signe 
VTC signifi e vélo tout chemin (c).

LES GAGNANTS SONT :

1er prix, un bon d’achat d’une valeur de 200 € dans un magasin 
de sport ardéchois : Marie-Aimée Vigne (Saint-Martin-de-
Valamas 07) - 2e prix, un bon d’achat d’une valeur de 130 € 
dans un magasin de sport ardéchois : Jean-Pierre Marin (Le 
Teil 07) - 3e prix, un bon d’achat d’une valeur de 70 € dans 
un magasin de sport ardéchois : Isabelle Mourgue (Saint-
Étienne-de-Lugdarès 07) - du 4e au 13e prix, 10 sacs à dos aux 
couleurs du Conseil général : Christian Pharabet (Colombier-
le-Jeune 07), André Peschier (Lagorce 07), Josiane Charre 
(Coucouron 07), André Payet (Annonay 07), Maryse Jouanard 
(Mariac 07), Denise Cabus (Saint-Félicien 07), Denis Brias 
(Satillieu 07), Mélanie Coulet (Saint-Péray 07), Christophe 
Mérine (Saint-Étienne-de-Fontbellon 07), Annie Michelon 
(Saint-Péray 07).

EXTRAIT DU RÈGLEMENT. Ce jeu est ouvert 
à tous. Une seule réponse par foyer. Le tirage au sort 
parmi les bonnes réponses sera effectué par maître 
Delay, huissier de justice à Privas. Le règlement est 
disponible sur simple demande au Conseil général de 
l’Ardèche. Chaque gagnant sera avisé personnellement 
du résultat.

LES RÉPONSES SONT À ENVOYER À : 

Concours Reliefs – Conseil général de l’Ardèche – Direction 
de la Communication – Hôtel du Département – BP 737 – 
07007 Privas Cedex.

La participation au concours implique l’acceptation pleine 
et entière du règlement déposé chez maître Delay, huissier 
de justice à Privas. 

Les réponses expédiées après le 29 mai 2014 ne 
seront pas prises en considération.

1er PRIX
un bon d’achat d’une valeur de 200 € 
chez un restaurateur ardéchois 

2e prix
un bon d’achat d’une valeur de 130 € 
chez un restaurateur ardéchois

3e prix
un bon d’achat d’une valeur de 70 € 
chez un restaurateur ardéchois 
et 10 sacs à dos aux couleurs du Conseil général

1. Quel était le premier nom du 
département de l’Ardèche 
entre février et mars 1790 ? 

a) Le Vivarais
b) Les Sources de la Loire
c) L’Helvie

2. Combien la France compte-
t-elle de départements ? 

a) 95
b) 100
c) 101

3. Combien le département de 
l’Ardèche compte-t-il 
d’arrondissements ?

a) 3
b) 4
c) 5
 
4. Comment s’appelle la salle 

de l’Hôtel du Département 
à Privas où se tiennent les 
séances du Conseil général ? 

a) Paul Ribeyre
b) Paul Rivière
c) Paul Ribery

5. De quand date la première 
élection d’une femme 
au Conseil général 
de l’Ardèche ?

a) 1948
b) 1990
c) 2008

6. À partir de 2015, comment 
appellera-t-on les élus 
du Département ? 

a) Les conseillers territoriaux
b) Les conseillers départementaux
c) Les conseillers généraux

7. Quel est le nom du nouveau 
mode de scrutin pour désigner 
les élus du Département ?

a) Binominal mixte
b) Binominal paritaire
c) Binominal égalitaire

mai / juin 2014  |    n°63 31



À PARTIR DU 
3 JUIN 2014



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (ECI-RGB.icc)
  /CalCMYKProfile (Coated FOGRA39 \050ISO 12647-2:2004\051)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /sRGB
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo false
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness false
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages false
  /ColorImageMinResolution 100
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 100
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages false
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 100
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 1.30
    /HSamples [2 1 1 2] /VSamples [2 1 1 2]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 10
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages false
  /MonoImageMinResolution 300
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 300
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects true
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /FRA <FFFE50006F007500720020006500780070006F007200740065007200200065006E0020006200610073007300650020006400650066002C00200050004400460020007300750070006500720020006C00E900670065007200>
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /BleedOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /ConvertColors /ConvertToRGB
      /DestinationProfileName (sRGB IEC61966-2.1)
      /DestinationProfileSelector /UseName
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure true
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MarksOffset 6
      /MarksWeight 0.250000
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /NA
      /PageMarksFile /RomanDefault
      /PreserveEditing false
      /UntaggedCMYKHandling /UseDocumentProfile
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
    <<
      /AllowImageBreaks true
      /AllowTableBreaks true
      /ExpandPage false
      /HonorBaseURL true
      /HonorRolloverEffect false
      /IgnoreHTMLPageBreaks false
      /IncludeHeaderFooter false
      /MarginOffset [
        0
        0
        0
        0
      ]
      /MetadataAuthor ()
      /MetadataKeywords ()
      /MetadataSubject ()
      /MetadataTitle ()
      /MetricPageSize [
        0
        0
      ]
      /MetricUnit /inch
      /MobileCompatible 0
      /Namespace [
        (Adobe)
        (GoLive)
        (8.0)
      ]
      /OpenZoomToHTMLFontSize false
      /PageOrientation /Portrait
      /RemoveBackground false
      /ShrinkContent true
      /TreatColorsAs /MainMonitorColors
      /UseEmbeddedProfiles false
      /UseHTMLTitleAsMetadata true
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [600 600]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


